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1. PREFECTURE de la Seine-Maritime 

1.1. CABINET DU PREFET 
 

A 2010-263-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site du Stade Roussel situé(e) 20, Rue Anatole F rance à SAINT AUBIN 
LES ELBEUF. 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
�02.32.76.54.62 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0322 

 

ROUEN, le 22 septembre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-263 
VU :  
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
la demande présentée par le Maire de la ville de SAINT AUBIN LES ELBEUF, en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système 
de vidéosurveillance sur le site du Stade Roussel situé(e) 20, Rue Anatole Franie à SAINT AUBIN LES ELBEUF : 
  
l'avis de la Commission Locale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ; 
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
La demande présentée par la VILLE DE SAINT AUBIN LES ELBEUF situé(e) Esplanade de Pattensen à SAINT AUBIN LES 
ELBEUF est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande 
enregistrée sous le numéro 2010/00322. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :  
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 7 jours. 
Article 4 : 
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Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 : 
 Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Monsieur l’adjoint au directeur de cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Maire de la VILLE DE SAINT AUBIN LES 
ELBEUF situé(e) Esplanade de Pattensen à SAINT AUBIN LES ELBEUF.   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
Le Chef de Bureau, 
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-264-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement DECHETTERIE situé(e) à T OUFFREVILLE LA 
CORBELINE. 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
�02.32.76.54.62 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0333 

 

ROUEN, le 22 septembre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-264 
VU :  
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
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la demande présentée par la Communauté de Communes de la Région d’YVETOT, en vue d’être autorisé(e) à exploiter un 
système de vidéosurveillance sur le site de la Déchetterie situé(e) à TOUFFREVILLE LA CORBELINE :   
l'avis de la Commission Locale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ; 
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
La demande présentée par la Communauté de Communes de la Région d’YVETOT situé(e) à 10, Place de l’Hôtel de Ville à 
YVETOT est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande 
enregistrée sous le numéro 2010/00333. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :  
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Monsieur l’adjoint au directeur de cabinet et le Commandant du groupement de gendarmerie, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Président de la Communauté de Communes 
d’YVETOT.   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
Le Chef de Bureau, 
Franck LEON 
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A 2010-265-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de la Mairie de PENLY 'les abords de l'écol e primaire - terrain de 
tennis - aire de jeux' situé(e) Place de la Mairie à PENLY. 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
�02.32.76.54.62 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0355 

 

ROUEN, le 22 septembre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-265 
VU :  
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
la demande présentée par Monsieur le Maire, en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site 
de la Mairie de PENLY « les abords de l’école primaire – terrain de tennis – aire de jeux » situé(e) Place de la Mairie à PENLY :
   
l'avis de la Commission Locale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ; 
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
La demande présentée par Monsieur le Maire est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément au 
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/00355. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :  
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 9 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
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Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Monsieur l’adjoint au directeur de cabinet et le Commandant du groupement de gendarmerie, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Maire de la ville de PENLY.   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
Le Chef de Bureau, 
Franck LEON 
 
  

A 2010-266-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de la MAIRIE DE BOIS GUILLAUME 'service tec hnique' situé(e) 
555, Rue Herbeuse à BOIS GUILLAUME. 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
�02.32.76.54.62 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0392 

 

ROUEN, le 22 septembre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-266 
VU :  
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
la demande présentée par Monsieur le Maire, en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site 
de la Mairie de BOIS GUILLAUME « Service Techniques » situé(e) 555, Rue Herbeuse à BOIS GUILLAUME : 
  
l'avis de la Commission Locale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ; 
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
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Article 1er : 
La demande présentée par Monsieur le Maire est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément au 
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/00392. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :  
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret  du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Monsieur l’adjoint au directeur de cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Maire de la ville de BOIS GUILLAUME.   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
Le Chef de Bureau, 
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-267-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de la MAIRIE DE BOIS GUILLAUME 'Aire de Jeu x/ Parc Andersen' 
situé(e) 1240, Rue de la Haie à BOIS GUILLAUME. 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
�02.32.76.54.62 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0391 
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ROUEN, le 22 septembre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-267 
VU :  
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
la demande présentée par Monsieur le Maire, en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site 
de la Mairie de BOIS GUILLAUME « Aire de Jeux / Parc Andersen » situé(e) 1240, Rue de la Haie à BOIS GUILLAUME :
   
l'avis de la Commission Locale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ; 
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
La demande présentée par Monsieur le Maire est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément au 
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/00391. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :  
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret  du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
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 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Monsieur l’adjoint au directeur de cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Maire de la ville de BOIS GUILLAUME.   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
Le Chef de Bureau, 
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-268-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de la MAIRIE DE BOIS GUILLAUME 'City Parc /  Parking du Collège' 
situé(e) 186, Rue Vittecoq à BOIS GUILLAUME. 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
�02.32.76.54.62 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0390 

 

ROUEN, le 22 septembre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-268 
VU :  
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
la demande présentée par Monsieur le Maire, en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site 
de la Mairie de BOIS GUILLAUME «City Parc / Parking du collège» situé(e) 186, Rue Vittecoq à BOIS GUILLAUME : 
  
l'avis de la Commission Locale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;   
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
La demande présentée par Monsieur le Maire est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément au 
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/00390. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :  
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
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Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret  du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Monsieur l’adjoint au directeur de cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Maire de la ville de BOIS GUILLAUME.   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
Le Chef de Bureau, 
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-269-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de la MAIRIE DE BOIS GUILLAUME 'Espace Guil laume le 
Conquérant' situé(e) 1530, Rue de la Haie à BOIS GU ILLAUME. 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
�02.32.76.54.62 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0393 

 

ROUEN, le 22 septembre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-269 
VU :  
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
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la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
la demande présentée par Monsieur le Maire, en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site 
de la Mairie de BOIS GUILLAUME « Espace Guillaume le Conquérant » situé(e) 1530, Rue de la Haie à BOIS GUILLAUME :
   
l'avis de la Commission Locale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ; 
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
La demande présentée par Monsieur le Maire est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément au 
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/00393. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :  
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Monsieur l’adjoint au directeur de cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Maire de la ville de BOIS GUILLAUME.  
  
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
Le Chef de Bureau, 
Franck LEON 
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A 2010-270-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de la MAIRIE DE BOIS GUILLAUME 'Centre Mult ifonctions du Mont 
Fortin' situé(e) 491, Rue Pinchon à BOIS GUILLAUME.  
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
�02.32.76.54.62 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0394 

 

ROUEN, le 22 septembre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-270 
VU :  
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
la demande présentée par Monsieur le Maire, en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site 
de la Mairie de BOIS GUILLAUME « Centre Multifonctions du Mont Fortin » situé(e) 491, Rue Pinchon à BOIS GUILLAUME :
   
l'avis de la Commission Locale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ; 
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
La demande présentée par Monsieur le Maire est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément au 
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/00394. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :  
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
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L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Monsieur l’adjoint au directeur de cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Maire de la ville de BOIS GUILLAUME.   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
Le Chef de Bureau, 
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-271-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de la commune de CRIEL SUR MER. 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
�02.32.76.54.62 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0415 

 

ROUEN, le 22 septembre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-271 
VU :   
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
la demande présentée par Monsieur le Maire, en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site 
de la Mairie de CRIEL situé(e) Place Général de Gaulle à CRIEL SUR MER :   
l'avis de la Commission Locale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ; 
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
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l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
La demande présentée par Monsieur le Maire est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément au 
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/00394. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :  
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 20 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Monsieur l’adjoint au directeur de cabinet et le Commandant du groupement de gendarmerie, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Maire de la ville de CRIEL SUR MER.   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
Le Chef de Bureau, 
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-272-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'érablissement bancaire du CREDIT DU NO RD situé(e) 12, Rue 
Camille Saint Saens à YVETOT. 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
�02.32.76.54.67 
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sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0022 
ROUEN, le 22 septembre 2010 
Le préfet de la Région Haute-Normandie 
préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-272 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Locale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ; 
 la demande présentée par le Responsable Sécurité du CREDIT DU NORD sis(e)   9, Rue du Donjon à ROUEN, en 
vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sise  12, Rue Camille 
Saint Saens à YVETOT ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Seine-Maritime ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Responsable Sécurité du CREDIT DU NORD est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément au 
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0022. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés 
.Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
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janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le Secrétaire Général de la préfecture et le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Responsable Sécurité du CREDIT 
DU NORD.   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
le chef de bureau,  
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-273-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'érablissement bancaire du CREDIT DU NO RD situé(e) 1, Place 
de la République à FORGES LES EAUX. 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
�02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0030 

 

ROUEN, 22 le septembre 2010 
Le préfet de la Région Haute-Normandie 
préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-273 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Locale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ; 
la demande présentée par le Responsable Sécurité du CREDIT DU NORD sis(e)   9, Rue du Donjon à ROUEN, en vue d’être 
autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sise 1, Place de la République à 
FORGES LES EAUX ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
Sur  proposition du Secrétaire Général de la Seine-Maritime ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Responsable Sécurité du CREDIT DU NORD est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément au 
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0030. 
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les  références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret  du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
    Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un 
délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le Secrétaire Général de la préfecture et le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au,  Responsable Sécurité du CREDIT 
DU NORD.   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
le chef de bureau,  
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-274-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'érablissement bancaire du CREDIT DU NO RD situé(e) 54, Rue 
Bernardin de Saint Pierre au HAVRE. 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
�02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0028 

 

ROUEN, 22 le septembre 2010 
Le préfet de la Région Haute-Normandie 
préfet de la Seine-Maritime 
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ARRETE 
Objet :  Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-274 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Locale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime  
du  20 septembre 2010 ; 
la demande présentée par le Responsable Sécurité du CREDIT DU NORD sis(e)   9, Rue du Donjon à ROUEN, en vue d’être 
autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sise 54, Rue Bernardin de Saint 
Pierre au HAVRE ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
Sur  proposition du Secrétaire Général de la Seine-Maritime ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Responsable Sécurité du CREDIT DU NORD est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément au 
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0028. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les  références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret  du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
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La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le Secrétaire Général de la préfecture et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au, Responsable Sécurité du CREDIT 
DU NORD.   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
le chef de bureau,  
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-275-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'érablissement bancaire du CREDIT DU NO RD situé(e) 21, 
Avenue Jean Jaurès à PETIT QUEVILLY. 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
�02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0024 

 

ROUEN, le 22 septembre 2010 
Le préfet de la Région Haute-Normandie 
préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet  Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-275 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Locale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ; 
la demande présentée par le Responsable Sécurité du CREDIT DU NORD sis(e)   9, Rue du Donjon à ROUEN, en vue d’être 
autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sise 21, Avenue Jean Jaurès à 
PETIT QUEVILLY ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
Sur  proposition du Secrétaire Général de la Seine-Maritime ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Responsable Sécurité du CREDIT DU NORD est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément au 
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0024. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les  références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret  du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le Secrétaire Général de la préfecture et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au, Responsable Sécurité du CREDIT 
DU NORD.   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
le chef de bureau,  
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-276-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'érablissement bancaire du CREDIT DU NO RD situé(e) 5, Rue 
de la République à MONTIVILLIERS. 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
�02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0026 

 

ROUEN, le 22 septembre 2010 
Le préfet de la Région Haute-Normandie 
préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-276 
VU :  
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la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Locale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ; 
 la demande présentée par le Responsable Sécurité du CREDIT DU NORD sis(e)   9, Rue du Donjon à ROUEN, en 
vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sise 5, Rue de la 
République  à MONTIVILLIERS ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Seine-Maritime ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Responsable Sécurité du CREDIT DU NORD est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément au 
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0026. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret  du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
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Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le Secrétaire Général de la préfecture et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au, Responsable Sécurité du CREDIT 
DU NORD.   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
le chef de bureau,  
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-277-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'érablissement bancaire de la CAISSE D' EPARGNE situé(e) 
950, Route de Neufchatel à ISNEAUVILLE. 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0660 

 

ROUEN, le 23 septembre 2010 
Le préfet de la Région Haute-Normandie 
préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-277 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Locale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ; 
la demande présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 151, Rue Uelzen à BOIS GUILLAUME, en 
vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sise 950, Route de 
Neufchatel à ISNEAUVILLE ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Seine-Maritime ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0660. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret  du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
 
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le Secrétaire Général de la préfecture et le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au, Chargé de Sécurité de la Caisse 
d’Epargne.   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
le chef de bureau,  
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-278-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement PHARMACIE DU MARCHE situ é(e) 96, Rue 
Général de Gaulle à CANY BARVILLE. 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02 32 76 53 93 
�02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0414 

 

ROUEN, le 22 septembre 2010 
Le préfet de la Région Haute-Normandie 
préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-278 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
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le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Locale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ; 
la demande présentée par le titulaire de l’officine de la Pharmacie du Marché situé(e), 96, Rue Général de Gaulle à CANY 
BARVILLE en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance sur son site ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Seine-Maritime ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le titulaire de l’officine de la Pharmacie du Marché est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0414. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret  du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
 
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le Secrétaire Général de la préfecture et le Commandant du groupement de gendarmerie, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au, titulaire de l’officine de la Pharmacie du Marché.   
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Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
le chef de bureau,  
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-279-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement CITROEN situé(e) Rue Lav oisier à GRAND 
QUEVILLY. 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02 32 76 53 93 
�02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0318 

 

ROUEN, le 23 septembre 2010 
Le préfet de la Région Haute-Normandie 
préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-279 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Locale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ; 
la demande présentée par le Directeur de l’établissement CITROEN situé(e), Rue Lavoisier à GRAND QUEVILLY en vue d’être 
autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance sur son site ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Seine-Maritime ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Directeur de l’établissement CITROEN est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées 
au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément au dossier 
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0318. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
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Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
 
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le Secrétaire Général de la préfecture et le Directeur Départemental de la Sécurité publique, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au, Directeur de l’établissement CITROEN.   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
le chef de bureau,  
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-280-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement Centre Régional des Oeuv res Universitaires et 
Scolaires 'CROUSS' situé(e) 43, 45, 47 Rue Casimir Delagne au HAVRE. 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02 32 76 53 93 
�02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0244 

 

ROUEN, le 23 septembre 2010 
Le préfet de la Région Haute-Normandie 
préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-280 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Locale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ; 
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la demande présentée par le Directeur de l’établissement Centre Régional des Œuvres Universitaires et Scolaires « CROUSS » 
situé(e) 3, Rue D’Herbouville à ROUEN, en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son 
établissement sise 43, 45, 47 Rue Casimir Delagne au HAVRE ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Seine-Maritime ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Directeur de l’établissement Centre Régional des Œuvres Universitaires et Scolaires « CROUSS »  est autorisé(e), pour une 
durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un 
système de vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0244. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
 
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le Secrétaire Général de la préfecture et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au, Directeur de l’établissement Centre 
Régional des Œuvres Universitaires et Scolaires « CROUSS ».   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
le chef de bureau,  
Franck LEON 
 
  



Recueil spécial n° 1 – Janvier 2011 35

 

A 2010-281-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement CARREFOUR MARKET situé(e ) 2, Route de 
Paris - La Haut Hubert à MESNIL ESNARD. 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02 32 76 53 93 
�02 32 76 54 67  
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0323 

 

ROUEN, le 23 septembre 2010 
Le préfet de la Région Haute-Normandie 
préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-281 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Locale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ; 
la demande présentée par le Directeur de l’établissement CARREFOUR MARKET situé(e), 2, Route de Paris – La Haut Hubert 
à MESNIL ESNARD en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance sur son site ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Seine-Maritime ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Directeur de l’établissement CARREFOUR MARKET est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0323. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
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L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
 
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le Secrétaire Général de la préfecture et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au, Directeur de l’établissement 
CARREFOUR MARKET.   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
le chef de bureau,  
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-282-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement GO SPORT situé(e) Centre  Commercial de la 
Vatine à MONT SAINT AIGNAN. 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02 32 76 53 93 
�02 32 76 54 67  
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0324 

 

ROUEN, le 23 septembre 2010 
Le préfet de la Région Haute-Normandie 
préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-282 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Locale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ; 
la demande présentée par le Responsable des travaux de l’établissement GO SPORT France situé(e), Centre Commercial de 
la Vatine à                             MONT SAINT AIGNAN en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance sur 
son site ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Seine-Maritime ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Responsable des travaux de l’établissement GO SPORT France est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, 
dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0324. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
 
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le Secrétaire Général de la préfecture et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au, Responsable des travaux de 
l’établissement GO SPORT France.   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
le chef de bureau,  
Franck LEON 
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A 2010-283-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement SAS SARTOGA - INTERMARCH E situé(e) 186, 
Rue de Constantine à ROUEN. 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02 32 76 53 93 
�02 32 76 54 67  
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0294 

 

ROUEN, le 23 septembre 2010 
Le préfet de la Région Haute-Normandie 
préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-283 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Locale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ; 
la demande présentée par le Président Directeur Général de l’établissement   SAS SARATOGA – INTERMARCHE situé(e), 
186, Rue Constantine à ROUEN en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance sur son site ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Seine-Maritime ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Président Directeur Général de l’établissement SAS SARATOGA – INTERMARCHE est autorisé(e), pour une durée de cinq 
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0294. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
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L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
 
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le Secrétaire Général de la préfecture et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au, Président Directeur Général de 
l’établissement   SAS SARATOGA INTERMARCHE.   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
le chef de bureau,  
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-284-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement BASTEA situé(e) Zac de l a Béthune - Boulevard 
de l'Europe à NEUFCHATEL EN BRAY. 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02 32 76 53 93 
�02 32 76 54 67  
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0329 

 

ROUEN, le 23 septembre 2010 
Le préfet de la Région Haute-Normandie 
préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet :Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-284 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Locale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ; 
la demande présentée par le Gérant de l’établissement MAISON BASTEA  situé(e), Zac de la Béthune – Boulevard de l’Europe 
à NEUFCHATEL EN BRAY en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance sur son site ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
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la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Seine-Maritime ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Gérant de l’établissement MAISON BASTEA  est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément au 
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0329. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les  références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 0 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
 
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le Secrétaire Général de la préfecture et le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au, Gérant de l’établissement MAISON 
BASTEA.   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
le chef de bureau,  
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-285-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement SAS FOLIES DOUCES - RESE RVE NATURELLE 
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situé(e) Centre Commercial - Carrefour - Zac de la Vatine - Cel 12 à MONT 
SAINT AIGNAN. 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
�02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0332 

 

ROUEN, le 23 septembre 2010 
Le préfet de la Région Haute-Normandie 
préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-285 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Locale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ; 
la demande présentée par le Chargé de Sécurité de l’établissement SAS FOLIES DOUCES – RESERVE NATURELLE sis(e) 1, 
Chemin d’Arnauton – ZI Auguste 2 à CESTAS (33610), en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance 
sur son site situé(e) Centre Commercial CARREFOUR – Zac Vatine – Cel 12 à MONT SAINT AIGNAN (76130) ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Seine-Maritime ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de l’établissement SAS FOLIES DOUCES – RESERVE NATURELLE est autorisé(e), pour une durée de 
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0332. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
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Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
 
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le Secrétaire Général de la préfecture et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au, Chargé de Sécurité.   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
le chef de bureau,  
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-286-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement SAS FOLIES DOUCES - RESE RVE NATURELLE 
situé(e) 92, Rue Saint Sever à ROUEN. 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
�02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0335 

 

ROUEN, le 23 septembre 2010 
Le préfet de la Région Haute-Normandie 
préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-286 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Locale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ; 
la demande présentée par le Chargé de Sécurité de l’établissement SAS FOLIES DOUCES – RESERVE NATURELLE sis(e) 1, 
Chemin d’Arnauton – ZI Auguste 2 à CESTAS (33610), en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance 
sur son site situé(e) 92, Rue Saint Sever à ROUEN (76100) ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
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la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Seine-Maritime ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de l’établissement SAS FOLIES DOUCES – RESERVE NATURELLE est autorisé(e), pour une durée de 
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0335. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
 
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le Secrétaire Général de la préfecture et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au, Chargé de Sécurité.   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
le chef de bureau,  
Franck LEON 
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A 2010-287-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement MUTANT 624 situé(e) Rout e d'Oudalle à 
GONFREVILLE L'ORCHER. 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02 32 76 53 93 
�  02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0331 

 

ROUEN, le 23 septembre 2010 
Le préfet de la Région Haute-Normandie 
préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-287 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ;  
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée  
l'avis de la Commission Locale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ; 
la demande présentée par le Responsable du Département Technique de l’établissement GROUPE COOP-CNP situé(e) 2-4 
Rue de la Coopérative à GRAND QUEVILLY, en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site 
de son établissement LE MUTANT 601 sise Route d’Oudalle à GONFREVILLE L’ORCHER ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Seine-Maritime ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Responsable du Département Technique de l’établissement GROUPE  COOP-CNP est autorisé(e), pour une durée de cinq 
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0331. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les  références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 9 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
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L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images). 
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
   
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le Secrétaire Général de la préfecture et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au, Responsable du Département 
Technique de l’établissement GROUPE COOP-CNP.   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
le chef de bureau,  
Franck LEON 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

A 2010-288-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement    LE MUTANT 655 situé(e )14, Boulevard 
Suzanne Clément à FECAMP. 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02 32 76 53 93 
�02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0334 

 

ROUEN, le 23 septembre 2010 
Le préfet de la Région Haute-Normandie 
préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-288 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
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 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Locale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ; 
la demande présentée par le Responsable du Département Technique de l’établissement GROUPE COOP-CNP situé(e) 2-4 
Rue de la Coopérative                    à GRAND QUEVILLY, en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance 
sur le site de son établissement LE MUTANT 655 sise 14, Boulevard Suzanne Clément à FECAMP ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Seine-Maritime ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Responsable du Département Technique de l’établissement GROUPE COOP-CNP est autorisé(e), pour une durée de cinq 
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0334. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 9 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
 
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 



Recueil spécial n° 1 – Janvier 2011 47

Article 12 : 
Le Secrétaire Général de la préfecture et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au, Responsable du Département 
Technique de l’établissement GROUPE COOP-CNP.   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
le chef de bureau,  
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-289-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement LE MUTANT 760 situé(e) R ue des Marais à 
BLANGY SUR BRESLE. 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02 32 76 53 93 
�02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0363 

 

ROUEN, le 23 septembre 2010 
Le préfet de la Région Haute-Normandie 
préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-289 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Locale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ; 
la demande présentée par le Responsable du Département Technique de l’établissement GROUPE COOP-CNP situé(e) 2-4 
Rue de la Coopérative                    à GRAND QUEVILLY, en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance 
sur le site de son établissement LE MUTANT 760 sise                     Rue des Marais à BLANGY SUR BRESLE ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Seine-Maritime ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Responsable du Département Technique de l’établissement GROUPE COOP-CNP est autorisé(e), pour une durée de cinq 
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0363. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
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Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 9 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
 
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le Secrétaire Général de la préfecture et le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au, Responsable du Département 
Technique de l’établissement GROUPE COOP-CNP.   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
le chef de bureau,  
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-290-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement CARREFOUR MARKET (SA COR OU) situé(e) 
Rue Saint Gertrude à CAUDEBEC EN CAUX. 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02 32 76 53 93 
�02 32 76 54 67  
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/00001 

 

ROUEN, le 23 septembre 2010 
Le préfet de la Région Haute-Normandie 
préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-290 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
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les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Locale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ; 
la demande présentée par le Directeur de l’établissement CARREFOUR MARKET (SA COROU) situé(e), Rue Saint Gertrude à 
CAUDEBEC EN CAUX en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance sur son site ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Seine-Maritime ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Directeur de l’établissement CARREFOUR MARKET (SA COROU) est autorisé(e), pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0001. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
 
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le Secrétaire Général de la préfecture et le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au, Directeur de l’établissement 
CARREFOUR MARKET (SA COROU).   
Le préfet, 
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Pour le préfet et par délégation, 
le chef de bureau,  
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-291-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement COIFFIDIO situé(e) 26 à 30 Rue Jeanne D'Arc au 
HAVRE. 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
�02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0347 

 

ROUEN, le 23 septembre 2010 
Le préfet de la Région Haute-Normandie 
préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-291 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Locale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ; 
la demande présentée par le Directeur Général de l’établissement COIFFIDIS sis(e) 17, Rue Gaston Evrard à TOULOUSE 
(31094), en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance sur son site situé(e) 26 à 30 Rue Jeanne D’Arc 
au HAVRE (76600) ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Seine-Maritime ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Directeur Général de l’établissement COIFFIDIS est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0347. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
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Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
 
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le Secrétaire Général de la préfecture et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au, Directeur Général de 
l’établissement COIFFIDIS.   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
le chef de bureau,  
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-292-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement LE NEPTUNE 'bar - tabac'  situé(e) 108, Route de 
Paris à MESNIL ESNARD. 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02 32 76 53 93 
�02 32 76 54 67  
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0361 

 

ROUEN, le 23 septembre 2010 
Le préfet de la Région Haute-Normandie 
préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-292 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
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l'avis de la Commission Locale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ; 
la demande présentée par le Gérant de l’établissement LE NEPTUNE « Bar – Tabac » situé(e), 108, Route de Paris à MESNIL 
ESNARD en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance sur son site ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Seine-Maritime ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Gérant de l’établissement LE NEPTUNE « Bar – Tabac » est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0361. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les  références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
 
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le Secrétaire Général de la préfecture et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au, Gérant de l’établissement LE 
NEPTUNE « Bar – Tabac ».   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
le chef de bureau,  
Franck LEON 
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A 2010-293-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement ALCEANE OPHLM DE LA VILL E DU HAVRE en 
zone périmètre délimité géographiquement par les ad resses suivantes : 

- Rue des Hirondelles au HAVRE, 

- Rue René Motin au HAVRE. 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
�02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0364 

 

ROUEN, le 5 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-293 
VU :  
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
la Circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ; 
la demande présentée par le Directeur des Services de Proximité de l’établissement ALCEANE OPHLM DE LA VILLE DU 
HAVRE situé(e)                  85, Rue des Gobelins au HAVRE, en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de 
vidéosurveillance à l’intérieur d’un périmètre délimité géographiquement par les adresses suivantes : 
Rue des Hirondelles au HAVRE, 
Rue René Motin au HAVRE.     
l'avis de la Commission Locale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;  
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
La demande présentée par Directeur des Services de Proximité de l’établissement ALCEANE OPHLM DE LA VILLE DU 
HAVRE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande 
enregistrée sous le numéro 2010/00364. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
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Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Monsieur l’adjoint au directeur de cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Directeur des Services de Proximité de 
l’établissement ALCEANE OPHLM DE LA VILLE DU HAVRE.   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
Le Chef de Bureau, 
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-294-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement   SCA NORMANDIE - PEUGEO T LE HAVRE 
situé(e) 94, Rue Denfert Rochereau au HAVRE. 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02 32 76 53 93 
�02 32 76 54 67  
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0365 

 

ROUEN, le 23 septembre 2010 
Le préfet de la Région Haute-Normandie 
préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-294 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
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l'avis de la Commission Locale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ; 
la demande présentée par le Directeur de l’établissement SCA NORMANDIE – PEUGEOT LE HAVRE situé(e), 94, Rue Denfert 
Rochereau au HAVRE en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance sur son site ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Seine-Maritime ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Directeur de l’établissement SCA NORMANDIE – PEUGEOT LE HAVRE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0365. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 12 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
 
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le Secrétaire Général de la préfecture et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au, Directeur de l’établissement  SCA 
NORMANDIE – PEUGEOT LE HAVRE.   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
le chef de bureau,  
Franck LEON 
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A 2010-295-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement SAS CARAÏBE - INTERMARCH E situé(e) 49, 
Avenue du Président Wilson à MONTIVILLIERS. 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02 32 76 53 93 
�02 32 76 54 67  
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0310 

 

ROUEN, le 23 septembre 2010 
Le préfet de la Région Haute-Normandie 
préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-295 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Locale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ; 
la demande présentée par le Président Directeur Général de l’établissement   SAS Caraïbes – INTERMARCHE situé(e), 49, 
Avenue du Président Wilson à MONTIVILLIERS en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance sur son 
site ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Seine-Maritime ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Président Directeur Général de l’établissement SAS Caraïbes – INTERMARCHE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0310. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les  références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
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Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
 
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
    Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un 
délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le Secrétaire Général de la préfecture et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au, Président Directeur Général de 
l’établissement SAS Caraïbes – INTERMARCHE.   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
le chef de bureau,  
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-296-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement FRANCE DOYENNE DE LA POR TE OCEANE 
'maison de retraite' situé(e) 29, Rue Louis Brindea u au HAVRE. 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02 32 76 53 93 
�02 32 76 54 67  
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2009/0124 

 

ROUEN, le 23 septembre 2010 
Le préfet de la Région Haute-Normandie 
préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-296 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Locale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ; 
la demande présentée par la Directrice de l’établissement   MEDICA France DOYENNE DE LA PORTE OCEANE « Maison de 
retraite » situé(e),                     29, Rue Louis Brindeau au HAVRE en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de 
vidéosurveillance sur son site ;     
CONSIDERANT : 
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que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Seine-Maritime ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
La Directrice de l’établissement MEDICA France DOYENNE DE LA PORTE OCEANE « Maison de retraite » est autorisé(e), 
pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-
indiquée, un système de vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le 
numéro 2009/0124. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret  du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
 
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le Secrétaire Général de la préfecture et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à, la Directrice de l’établissement   
MEDICA France DOYENNE DE LA PORTE OCEANE « Maison de retraite ».   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
le chef de bureau,  
Franck LEON 
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A 2010-297-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement MAXITOYS situé(e) Centre  Commercial Leclerc 
- Voiles de Saint Léonard - Cellule n°6 à SAINT LEO NARD. 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
�02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0241 

 

ROUEN, le 23 septembre 2010 
Le préfet de la Région Haute-Normandie 
préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-297 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Locale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ; 
la demande présentée par le Directeur Technique de l’établissement MAXITOYS sis(e) GOROCENTRE - 260/F6 – Rue de 
l’Yser à HOUDENG GOEGNIES (BELGIQUES), en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance sur son 
site situé(e) Centre Commercial Leclerc – Voiles de Saint Léonard – Cellule n°6 à SAINT LEONARD (76400) ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Seine-Maritime ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Directeur Technique de l’établissement MAXITOYS est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0241. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
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L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
 
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le Secrétaire Général de la préfecture et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au, Directeur Technique de 
l’établissement MAXITOYS.   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
le chef de bureau,  
Franck LEON 
 
  
 

A 2010 - 298-Autorisation d'exploiter un système de  vidéosurveillance 
sur le site de l'établissement CASA FRANCE situé(e)  Rue des Moutons à 
YVETOT. 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
�02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0387 

 

ROUEN, le 28 septembre 2010 
Le préfet de la Région Haute-Normandie 
préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-298 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Locale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ; 
la demande présentée par le Directeur de Travaux de l’établissement CASA France  sis(e) 32, Rue de Cambrai à PARIS 
(75927), en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance sur son site situé(e) Rue des moutons à YVETOT 
(76190) ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Seine-Maritime ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Directeur de Travaux de l’établissement CASA France est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0387. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 7 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
 
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le Secrétaire Général de la préfecture et le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Directeur de Travaux de 
l’établissement CASA France.   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
le chef de bureau,  
Franck LEON 
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A 2010-299-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement SARL 2002 situé(e) Centr e Commercial 
Carrefour à MONT SAINT AIGNAN. 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02 32 76 53 93 
�02 32 76 54 67  
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0388 

 

ROUEN, le 28 septembre 2010 
Le préfet de la Région Haute-Normandie 
préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-299 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Locale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ; 
la demande présentée par la Gérante de l’établissement SARL 2002 situé(e), Centre Commercial Carrefour à MONT SAINT 
AIGNAN en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance sur son site ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Seine-Maritime ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
La Gérante de l’établissement SARL 2002 est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées 
au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément au dossier 
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0388. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les  références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
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L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
 
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le Secrétaire Général de la préfecture et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à, la Gérante de l’établissement SARL 
2002.   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
le chef de bureau,  
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-300-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement KCF FRANCE SAS situé(e) Route de Malzaise - 
za de Malzaise à PISSY POVILLE. 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02 32 76 53 93 
�02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0258 

 

ROUEN, le 28 septembre 2010 
Le préfet de la Région Haute-Normandie 
préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-300 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Locale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ; 
la demande présentée par le Responsable National Service Equipement de l’établissement KFC France SAS situé(e) Direction 
Sud – 165, Avenue du Prado à MARSEILLE (13272), en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance sur 
le site de son établissement KFC France SAS sise Route de Malzaize – Za de Malzaize à PISSY POVILLE (76360) ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Seine-Maritime ; 
A R R E T E 
Article 1er  
Le Responsable National Service Equipement de l’établissement KFC France SAS est autorisé(e), pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0258. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les  références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
 
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le Secrétaire Général de la préfecture et le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au, Responsable National Service 
Equipement de l’établissement KFC France SAS.   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
le chef de bureau,  
Franck LEON 
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A 2010-301-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement LA HUCHE NORMANDE 'boula ngerie - 
pâtisserie' situé(e) Centre Commercial Jean Jaurès à PETIT QUEVILLY. 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02 32 76 53 93 
�02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0348 

 

ROUEN, le 28 septembre 2010 
Le préfet de la Région Haute-Normandie 
préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-301 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Locale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ; 
la demande présentée par le Gérant de l’établissement  LA HUCHE NORMANDE « boulangerie – pâtisserie » situé(e), Centre 
Commercial Jean Jaurès à PETIT QUEVILLY en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance sur son site 
;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Seine-Maritime ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Gérant de l’établissement  LA HUCHE NORMANDE « boulangerie – pâtisserie » est autorisé(e), pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0348. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 7 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
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L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
 
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le Secrétaire Général de la préfecture et le Directeur Départemental de la Sécurité publique, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au, Gérant de l’établissement LA HUCHE 
NORMANDE « boulangerie – pâtisserie.   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
le chef de bureau,  
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-302-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement ZOE CONFETTI situé(e) Ru e de la Libération à 
GAINNEVILLE. 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02 32 76 53 93 
�02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2009/0188 

 

ROUEN, le 28 septembre 2010 
Le préfet de la Région Haute-Normandie 
préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-302 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Locale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ; 
la demande présentée par le Gérant de l’établissement KING KONG sise, 56, Place des Buis à SAINTE MARIE DES CHAMPS, 
en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance sur son site ZOE CONFETTI situé(e) 262, Route de la 
Libération à GAINNEVILLE ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Seine-Maritime ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Gérant de l’établissement KING KONG est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées 
au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément au dossier 
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2009/0188. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 7 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
 
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le Secrétaire Général de la préfecture et le Commandant du groupement de gendarmerie, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au, Gérant de l’établissement KING KONG.   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
le chef de bureau,  
Franck LEON 
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A 2010-304-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement Association Médical des Urgences du HAVRE 
situé(e) 114, Rue Jules Siegfried au HAVRE. 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02 32 76 53 93 
�02 32 76 54 67  
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0416 

 

ROUEN, le 28 septembre 2010 
Le préfet de la Région Haute-Normandie 
préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-304 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Locale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ; 
la demande présentée par le Président de l’établissement L’Association Médical des Urgences du HAVRE (A.M.U.H) situé(e), 
114 Rue Jules Siegfried au HAVRE en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance sur son site ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Seine-Maritime ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
La Président de l’établissement L’Association Médical des Urgences du HAVRE (A.M.U.H) est autorisé(e), pour une durée de 
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0416. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
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L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
 
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le Secrétaire Général de la préfecture et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au, Président de l’établissement 
L’Association Médical des Urgences du HAVRE (A.M.U.H).   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
le chef de bureau,  
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-305-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement INTERLUDE 'tabac - press e' situé(e) 6, Place du 
Marché à ISNEAUVILLE. 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02 32 76 53 93 
�02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0417 

 

ROUEN, le 4 octobre 2010 
Le préfet de la Région Haute-Normandie 
préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-305 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Locale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ; 
la demande présentée par le Gérant de l’établissement INTERLUDE « Tabac – Presse » situé(e), 6, Place du Marché à 
ISNEAUVILLE en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance sur son site ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
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la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Seine-Maritime ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Gérant de l’établissement INTERLUDE « Tabac – Presse » est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans 
les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0417. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 7 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
 
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le Secrétaire Général de la préfecture et le Commandant du groupement de gendarmerie, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au, Gérant de l’établissement INTERLUDE « Tabac 
– Presse ».   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
le chef de bureau,  
Franck LEON 
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A 2010 - 306-Autorisation d'exploiter un système de  vidéosurveillance 
sur le site de l'établissement LE HOMARD BLEU situé (e) 45, Quai 
François 1er au TREPORT. 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02 32 76 53 93 
�02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0418 

 

ROUEN, le 4 octobre 2010 
Le préfet de la Région Haute-Normandie 
préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-306 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Locale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ; 
la demande présentée par la Gérante de l’établissement LE HOMARD BLEU situé(e), 45, Quai François 1er au TREPORT en 
vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance sur son site ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Seine-Maritime ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
La Gérante de l’établissement LE HOMARD BLEU est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0418. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 10 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
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L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
 
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le Secrétaire Général de la préfecture et le Commandant du groupement de gendarmerie, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à, la Gérante de l’établissement LE HOMARD 
BLEU.   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
le chef de bureau,  
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-307-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement ALCEANE OPHLM DE LA VILL E DU HAVRE en 
zone périmètre géographiquement pour les adresses s uivantes :  

- Rue des Hêtres au HAVRE, 

- Rue Ludovic Halevy au HAVRE, 

- Rue des Peupliers au HAVRE. 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
�02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0419 

 

ROUEN, le 5 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-307 
VU :  
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
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la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
la Circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ; 
la demande présentée par le Directeur des Services de Proximité de l’établissement ALCEANE OPHLM DE LA VILLE DU 
HAVRE situé(e)                  85, Rue des Gobelins au HAVRE, en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de 
vidéosurveillance à l’intérieur d’un périmètre délimité géographiquement par les adresses suivantes : 
Rue des Hêtres au HAVRE, 
Rue Ludovic Halevy au HAVRE, 
Rue des Peupliers au HAVRE.     
l'avis de la Commission Locale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ; 
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
La demande présentée par Directeur des Services de Proximité de l’établissement ALCEANE OPHLM DE LA VILLE DU 
HAVRE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande 
enregistrée sous le numéro 2010/00419. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Monsieur l’adjoint au directeur de cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Directeur des Services de Proximité de 
l’établissement ALCEANE OPHLM DE LA VILLE DU HAVRE.   
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Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
Le Chef de Bureau, 
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-308-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement SARL DIEPPE 1 - COIFF & CO situé(e) Avenue 
de Breauté à ROUXMESNIL BOUTEILLES. 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02 32 76 53 93 
�02 32 76 54 67  
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0330 

 

ROUEN, le 4 octobre 2010 
Le préfet de la Région Haute-Normandie 
préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-308 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Locale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ; 
la demande présentée par le Gérant de l’établissement SARL DIEPPE 1- COIFF & CO situé(e), Avenue de Breauté à 
ROUXMESNIL BOUTEILLES en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance sur son site ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Seine-Maritime ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Gérant de l’établissement SARL DIEPPE 1- COIFF & CO est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0330. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 0 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
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Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
 
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le Secrétaire Général de la préfecture et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au, Gérant de l’établissement SARL 
DIEPPE 1- COIFF & CO.  
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
le chef de bureau,  
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-309-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement LA MAREE DU SIECLE situé (e) 13, Rue 
Bernardin de Saint Pierre au HAVRE. 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02 32 76 53 93 
�02 32 76 54 67  
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0420 

 

ROUEN, le 4 octobre 2010 
Le préfet de la Région Haute-Normandie 
préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-309 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
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l'avis de la Commission Locale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ; 
la demande présentée par le Gérant de l’établissement LA MAREE DU SIECLE situé(e), 13, Rue Bernardin de Saint Pierre au 
HAVRE en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance sur son site ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Seine-Maritime ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Gérant de l’établissement LA MAREE DU SIECLE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0420. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les  références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 7 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
 
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le Secrétaire Général de la préfecture et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au, Gérant de l’établissement LA 
MAREE DU SIECLE.   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
le chef de bureau,  
Franck LEON 
 
  



Recueil spécial n° 1 – Janvier 2011 77

 

A 2010-310-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement MAG PRESSE 'bar - tabac'  situé(e) 11, Place 
Saint Etienne à FECAMP. 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02 32 76 53 93 
�02 32 76 54 67  
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0661 

 

ROUEN, le 4 octobre 2010 
Le préfet de la Région Haute-Normandie 
préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-310 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Locale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ; 
la demande présentée par le Gérant de l’établissement MAG PRESSE « bar – tabac » situé(e), 11, Place Saint Etienne à 
FECAMP en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance sur son site ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Seine-Maritime ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Gérant de l’établissement MAG PRESSE « bar – tabac » est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0661. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 12 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
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L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
 
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le Secrétaire Général de la préfecture et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au, Gérant de l’établissement MAG 
PRESSE « bar – tabac ».   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
le chef de bureau,  
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-312-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement L'EPICE RIZ situé(e) 92,  Place des Halles à 
CLERES. 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02 32 76 53 93 
�02 32 76 54 67  
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0395 

 

ROUEN, le 4 octobre 2010 
Le préfet de la Région Haute-Normandie 
préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet :Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-312 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Locale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;   
  la demande présentée par le Gérant de l’établissement L’EPICE RIZ situé(e), 92, Place des Halles à 
CLERES en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance sur son site ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
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la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Seine-Maritime ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Gérant de l’établissement L’EPICE RIZ est autorisé(e), pour une durée de  cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées 
au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément au dossier 
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0395. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
 
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le Secrétaire Général de la préfecture et le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au, Gérant de l’établissement L’EPICE 
RIZ.   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
le chef de bureau,  
Franck LEON 
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A 2010-313-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de la Voie rapide SUD - III situé(e) Route Nationale 338 à ROUEN. 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02 32 76 53 93 
�02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0362 

 

ROUEN, le 5 octobre 2010 
Le préfet de la Région Haute-Normandie 
préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet :Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-313 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ;la circulaire 
ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 modifiée 
susvisée ; 
l'avis de la Commission Locale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ; 
la demande présentée par le Directeur de l’établissement MEEDDM – DIR NORD OUEST situé(e) 97, Boulevard de l’Europe à 
ROUEN, en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de la VOIE RAPIDE SUD III sise 
Route Nationale 338 à ROUEN ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Seine-Maritime ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Directeur de l’établissement MEEDDM – DIR NORD OUEST est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans 
les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0362. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 10 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
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Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
 
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le Secrétaire Général de la préfecture et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au, Directeur de l’établissement 
MEEDDM – DIR NORD OUEST.   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
le chef de bureau,  
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-314-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site du PONT LEVANT à ROUEN. 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02 32 76 53 93 
�02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0425 

 

ROUEN, le 5 octobre 2010 
Le préfet de la Région Haute-Normandie 
préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-314 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Locale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ; 
la demande présentée par le Directeur de l’établissement MEEDDM – DIR NORD OUEST situé(e) 97, Boulevard de l’Europe à 
ROUEN, en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site du PONT LEVANT à ROUEN ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
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que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Seine-Maritime ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Directeur de l’établissement MEEDDM – DIR NORD OUEST est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans 
les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0425. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 10 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
 
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le Secrétaire Général de la préfecture et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au, Directeur de l’établissement 
MEEDDM – DIR NORD OUEST.   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
le chef de bureau,  
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-315-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'AUTOROUTE A 150 à ROUEN. 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
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�02 32 76 53 93 
�02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0424 
ROUEN, le 5 octobre 2010 
Le préfet de la Région Haute-Normandie 
préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-315 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Locale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ; 
la demande présentée par le Directeur de l’établissement MEEDDM – DIR NORD OUEST situé(e) 97, Boulevard de l’Europe à 
ROUEN, en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de  L’AUTOROUTE A 150 à ROUEN ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Seine-Maritime ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Directeur de l’établissement MEEDDM – DIR NORD OUEST est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans 
les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0424. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 10 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
 
Article 9 :  
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Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le Secrétaire Général de la préfecture et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au, Directeur de l’établissement 
MEEDDM – DIR NORD OUEST.   
Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
le chef de bureau,  
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-316-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement CASINO DE SAINT VALEERY EN CAUX en zone 
périmètre délimité géographiquement pour les adress es suivantes : 

- Rue de la Perrey à SAINT VALERY EN CAUX, 

- Le Parking du Casino à SAINT VALERY EN CAUX. 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02 32 76 53 93  
�02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0054 

 

ROUEN, le 5 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-316 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A 2006-12 du 7 février 2006 autorisant le Président Directeur Général de l’établissement CASINO DE 
SAINT VALERY EN CAUX situé(e), Le Perrey à SAINT VALERY EN CAUX, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le 
site de son établissement ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Président Directeur Général de l’établissement CASINO DE SAINT 
VALERY EN CAUX du                        11 janvier 2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ; 
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
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la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Président Directeur Général de l’établissement CASINO DE SAINT VALERY EN CAUX est autorisé(e), pour une durée de 
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0054. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 28 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2006-12 du 7 février 2006 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Président Directeur 
Général de l’établissement CASINO DE SAINT VALERY EN CAUX.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau  
Franck LEON 
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A 2010-317-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement LECLERC situé(e) 12, Rue  de la Grande Flandre 
à NEUFCHATEL EN BRAY. 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02 32 76 53 93  
�02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0201 

 

ROUEN, le 5 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-317 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A 2008-60 du 22 avril 2008 autorisant le Directeur de l’établissement LECLERC situé(e), 12, Rue de la 
Grande Flandre à           NEUFCHATEL EN BRAY, en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance sur 
son site ; 
la déclaration de modification du système présentée par le Directeur de l’établissement LECLERC du 22 février 2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ; 
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Directeur de l’établissement LECLERC est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées 
au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément au dossier 
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0201. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
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L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2008-60 du 22 avril 2008 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Directeur de 
l’établissement LECLERC.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau  
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-318-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement RELAY FRANCE situé(e) Pl ace Bernard Tissot à 
ROUEN. 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02 32 76 53 93  
� 02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0402 

 

ROUEN, le 5 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-318 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A 2005-92 du 11 octobre 2005 autorisant le Gérant de l’établissement RELAY France sis(e) 55, Rue 
Deguingand à                      LEVALLOIS PERRET (92689), à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son 
établissement sis(e)  Place Bernard Tissot à ROUEN (76000) ;  
la déclaration de modification du système présentée par le  Gérant de l’établissement RELAY France du 23 août 2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
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CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Gérant de l’établissement RELAY France est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément au 
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0402. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2005-92 du 11 octobre 2005 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Gérant de 
l’établissement RELAY France.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau  
Franck LEON 
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A 2010-319-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement LIDL situé(e) Zac des Bo squets - Rue de Velzen 
et Monne à BOIS GUILLAUME. 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02 32 76 53 93  
� 02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0406 

 

ROUEN, le 5 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-319 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A 2008-134 du 2 décembre 2008 autorisant le Directeur Régional de LIDL sis(e) Parc d’Activité « Les 
Vergers de Quincamgrogne » - Rue Fernand Lefée à BOURG ACHARD (27310), à exploiter un système de vidéosurveillance 
sur le site de son établissement  LIDL sis(e) Zac des Bosquets – Rue de Velzen et Monne à BOIS GUILLAUME ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Directeur Régional de LIDL du 23 août 2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ; 
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Directeur Régional de LIDL est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément au dossier présenté, 
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0406. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 



Recueil spécial n° 1 – Janvier 2011 90

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2008-134 du 2 décembre 2008 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Directeur 
Régional de LIDL.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau  
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-320-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement LIDL situé(e) Route de B onne Nouvelle à 
NEUVILLE LES DIEPPE. 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02 32 76 53 93  
� 02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0410 

 

ROUEN, le 5 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-320 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A 2004-14 du 13 avril 2004 autorisant le Directeur Régional de LIDL sis(e) Parc d’Activité « Les Vergers 
de Quincamgrogne » - Rue Fernand Lefée à BOURG ACHARD (27310), à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site 
de son établissement  LIDL sis(e)                                 Route de Bonne Nouvelle à NEUVILLE LES DIEPPE (DIEPPE) ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Directeur Régional de LIDL du 20 août 2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ; 
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CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Directeur Régional de LIDL est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément au dossier présenté, 
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0410. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2004-14 du 13 avril 2004 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Directeur 
Régional de LIDL.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau  
Franck LEON 
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A 2010-321-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement LIDL situé(e)93, Route d e Darnetal à ROUEN. 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02 32 76 53 93  
� 02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0412 

 

ROUEN, le 5 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet :Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-321 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A 99-2 du 21 janvier 1999 autorisant le Directeur Régional de LIDL sis(e) Parc d’Activité « Les Vergers de 
Quincamgrogne » - Rue Fernand Lefée à BOURG ACHARD (27310), à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de 
son établissement  LIDL sis(e) 93, Route de Darnétal à ROUEN ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Directeur Régional de LIDL du 23 août 2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ; 
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Directeur Régional de LIDL est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément au dossier présenté, 
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0412. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
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Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 99-2 du 21 janvier 1999 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Directeur 
Régional de LIDL.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau  
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-322-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement CENTRE COMMERCIAL DU BOI S CANY situé(e) 
Rue Lavoisier à GRAND QUEVILLY. 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02 32 76 53 93  
� 02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0701 

 

ROUEN, le 14 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-322 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A 99-14 du 17 mars 1999 autorisant la Responsable de l’établissement du Centre Commercial du Bois 
Cany situé(e),                                   Rue Lavoisier à GRAND QUEVILLY, en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de 
vidéosurveillance sur son site ; 
la déclaration de modification du système présentée par la Responsable de l’établissement du Centre Commercial du Bois 
Cany du 20 décembre 2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ; 
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
La Responsable de l’établissement du Centre Commercial du Bois Cany est autorisé(e), pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0701. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret  du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 99-11 du 17 mars 1999 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à la Responsable 
de l’établissement du Centre Commercial du Bois Cany.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau  
Franck LEON 
 
  
 



Recueil spécial n° 1 – Janvier 2011 95

A 2010-323-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement GALERIE LAFAYETTE situé( e) 25, Rue Grand 
Pont à ROUEN. 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02 32 76 53 93  
� 02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0384 
 

 

ROUEN, le 5 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-323 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A 2003-10 du 11 mars 2003 autorisant le Responsable de sécurité de l’établissement GALERIES 
LAFAYETTE situé(e), 25, Rue Grand Pont à ROUEN, en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance sur 
son site ; 
la déclaration de modification du système présentée par le Responsable de sécurité de l’établissement GALERIES LAFAYETTE 
du 17 août 2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ; 
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Responsable de sécurité de l’établissement GALERIES LAFAYETTE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0384. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
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Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2003-10 du 11 mars 2003 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Responsable 
de sécurité de l’établissement GALERIES LAFAYETTE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau  
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-324-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement CARREFOUR MARKET situé(e ) 6, Rue Jean 
Varin à DOUDEVILLE. 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02 32 76 53 93  
�02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0423 

 

ROUEN, le 5 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet :Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-324 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A 2005-43 du 13 juin 2005 autorisant le Gérant de l’établissement SARL DOUDIS CARREFOUR 
MARKET situé(e), 6, Rue Jean Varin à DOUDEVILLE, en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance sur 
son site ; 
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 la déclaration de modification du système présentée par le Gérant de l’établissement SARL DOUDIS CARREFOUR 
MARKET du 6 août 2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ; 
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Gérant de l’établissement SARL DOUDIS CARREFOUR MARKET est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, 
dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0423. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2005-43 du 13 juin 2005 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Commandant du groupement de gendarmerie publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Gérant de 
l’établissement SARL DOUDIS CARREFOUR MARKET.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau  
Franck LEON 
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A 2010-325-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement RELAY FRANCE situé(e) 1,  Rue de Germont à 
ROUEN. 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02 32 76 53 93  
� 02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0327 

 

ROUEN, le 5 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-325 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A 2007-86 du 18 octobre 2007 autorisant le Gérant de l’établissement RELAY France sis(e) 55, Rue 
Deguingand à                      LEVALLOIS PERRET (92689), à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son 
établissement sis(e)  1, Rue de Germont à ROUEN (76000) ;  
la déclaration de modification du système présentée par le  Gérant de l’établissement RELAY France du 21 juin 2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Gérant de l’établissement RELAY France est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément au 
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0327. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
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Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2007-86 du 18 octobre 2007 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Gérant de 
l’établissement RELAY France.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau  
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-326-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement MC DONALD'S situé(e) ZA de la Bretèque à 
BOIS GUILLAUME. 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02 32 76 53 93  
� 02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0341 

 

ROUEN, le 5 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-326 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A 2004-65 du 11 octobre 2004 autorisant le superviseur de l’établissement MC DONALD’S « restauration 
rapide » situé(e), ZA de la Bretèque à BOIS GUILLAUME, en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance 
sur son site ; 
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la déclaration de modification du système présentée par le superviseur de l’établissement MC DONALD’S « restauration 
rapide » du 11 juillet 2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ; 
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le superviseur de l’établissement MC DONALD’S « restauration rapide » est autorisé(e), pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0341. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il 
peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2004-65 du 11 octobre 2004 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au superviseur de 
l’établissement MC DONALD’S « restauration rapide ».   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau  
Franck LEON 
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A 2010-327-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement LE MUTANT 677 situé(e) B oulevard de l'Europe 
à ROUEN. 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02 32 76 53 93  
� 02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0336 

 

ROUEN, le 5 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet :Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-327 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A 2010-203 du 21 juin 2010 autorisant le Responsable du Département Technique de l’établissement 
GROUPE COOP-CNP situé(e) 2-4 Rue de la Coopérative à GRAND QUEVILLY, à exploiter un système de vidéosurveillance 
sur le site de son établissement LE MUTANT 677 sis(e) Boulevard de l’Europe à ROUEN ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Responsable du Département Technique de l’établissement 
GROUPE COOP-CNP du                         28 juin 2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ; 
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Responsable du Département Technique de l’établissement GROUPE COOP-CNP est autorisé(e), pour une durée de cinq 
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0336. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 6 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
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précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2010-203 du 21 juin 2010 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Responsable 
du Département Technique de l’établissement GROUPE COOP-CNP.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau  
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-328-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
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ROUEN, le 5 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation  
d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-328 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
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l’arrêté préfectoral n° A 2004-47 du 28 septembre 2004 autorisant le Directeur Régional de LIDL sis(e) Parc d’Activité « Les 
Vergers de Quincamgrogne » - Rue Fernand Lefée à BOURG ACHARD (27310), à exploiter un système de vidéosurveillance 
sur le site de son établissement  LIDL sis(e) ANCIENNE ROUTE DE DUCLAIR à CANTELEU ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Directeur Régional de LIDL du 8 juillet 2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ; 
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Directeur Régional de LIDL est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément au dossier présenté, 
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0353. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2004-47 du 28 septembre 2004 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Directeur 
Régional de LIDL.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau  
Franck LEON 
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A 2010-329-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement CARREFOUR FECAMP situé(e ) 30, rue Charles 
Leborgne à FECAMP. 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSIONS 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
�02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0360 

 

ROUEN, le 5 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-329  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A 2009-74 du 20 juillet 2009 autorisant le Directeur de l’hypermarché CARREFOUR FECAMP, situé(e)  
30, Rue Charles Leborgne à FECAMP, à exploiter un système de vidéosurveillance ;  
 la déclaration de modification du système présentée par le Directeur de l’hypermarché CARREFOUR FECAMP le 7 
juin 2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Seine-Maritime ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Directeur de l’hypermarché CARREFOUR FECAMP est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0360. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 7 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
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Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2009-74 du 20 juillet 2009 susvisé. 
Article 13 : 
Le Secrétaire Général de la préfecture et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Directeur de l’hypermarché 
CARREFOUR FECAMP.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau  
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-330-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement INTERMARCHE situé(e) 72,  Avenue Georges 
Clémenceau à YVETOT. 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSIONS 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
�02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0152 

 

ROUEN, le 5 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet  Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-330  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
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la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° D 98-65 du 23 juin 1998 autorisant le Président Directeur Général de l’établissement SAS SEIMAR 
INTERMARCHE, situé(e) 72, Avenue Georges Clémenceau à YVETOT, à exploiter un système de vidéosurveillance ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Président Directeur Général de l’établissement SAS SEIMAR 
INTERMARCHE le 18 mars 2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Seine-Maritime ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Président Directeur Général de l’établissement SAS SEIMAR INTERMARCHE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0152. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 98-65 du 23 juin 1998 susvisé. 
Article 13 : 
Le Secrétaire Général de la préfecture et le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Président Directeur Général de 
l’établissement SAS SEIMAR INTERMARCHE.   
Le Préfet, 
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Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau  
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-331-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire de BNP PARIBAS situé(e) 15-17 
Avenue Pasteur à ROUEN. 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSIONS 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
�02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0399 

 

ROUEN, le 6 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-331  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A 2008-27 du 25 février 2008 autorisant le Responsable du Système BNP PARIBAS – ITP IMEX GSPB 
sis(e) 14, Boulevard Poissonière à PARIS (75450), à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence 
bancaire sis(e) 15-17 Avenue Pasteur à ROUEN (76000) ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Responsable du Système BNP PARIBAS – ITP IMEX GSPB du 6 
août 2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Responsable du Système BNP PARIBAS – ITP IMEX GSPB est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans 
les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0399. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
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Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2008-27 du 25 février 2008 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Responsable 
du Système BNP PARIBAS – ITP IMEX GSPB.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-332-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire de BNP PARIBAS situé(e) 7, Rue 
Ernest Renan à SAINT ETIENNE DU ROUVRAY. 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSIONS 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
�02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0400 

 

ROUEN, le 6 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-332  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
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les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A 99-28 du 16 avril 2002 autorisant le Responsable du Système BNP PARIBAS – ITP IMEX GSPB sis(e) 
14, Boulevard Poissonière à PARIS (75450), à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire 
sis(e) 7, Rue Ernest Renan à SAINT ETIENNE DU ROUVRAY (76800) ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Responsable du Système BNP PARIBAS – ITP IMEX GSPB du 6 
août 2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Responsable du Système BNP PARIBAS – ITP IMEX GSPB est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans 
les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0400. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 99-28 du 16 avril 2002 susvisé. 
Article 13 : 
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Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Responsable 
du Système BNP PARIBAS – ITP IMEX GSPB.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-333-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire du CREDIT DU NO RD situé(e) 68, Rue 
Jeanne d'Arc à ROUEN. 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSIONS 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
�02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0428 

 

ROUEN, le 6 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-333  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° D 97-25 du 7 avril 1998 autorisant le Responsable Sécurité du CREDIT DU NORD sis(e)   9, Rue du 
Donjon à ROUEN, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 68, Rue Jeanne D’Arc 
à ROUEN ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Responsable Sécurité du CREDIT DU NORD du 13 août 2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Responsable Sécurité du CREDIT DU NORD est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément au 
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0428. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
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Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 97-25 du 7 avril 1998 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Responsable 
Sécurité du CREDIT DU NORD.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-334-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire du CREDIT DU NO RD situé(e) 2, Rue 
Grand Pont à ROUEN. 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSIONS 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
�02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0429 

 

ROUEN, le 6 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet :Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-334  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
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le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° D 97-25 du 7 avril 1998 autorisant le Responsable Sécurité du CREDIT DU NORD sis(e)   9, Rue du 
Donjon à ROUEN, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 2, Rue Grand Pont à 
ROUEN ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Responsable Sécurité du CREDIT DU NORD du 18 août 2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Responsable Sécurité du CREDIT DU NORD est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément au 
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0429. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 97-25 du 7 avril 1998 susvisé. 
Article 13 : 
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Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Responsable 
Sécurité du CREDIT DU NORD.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
 
  
 

A 2010 - 335-Autorisation d'exploiter un système de  vidéosurveillance 
sur le site de l'établissement bancaire du CREDIT D U NORD situé(e) 8, 
Rue de Sotteville à ROUEN. 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSIONS 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
�02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0431 

 

ROUEN, le 6 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-335  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° D 97-25 du 7 avril 1998 autorisant le Responsable Sécurité du CREDIT DU NORD sis(e)   9, Rue du 
Donjon à ROUEN, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 8, Rue de Sotteville à 
ROUEN ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Responsable Sécurité du CREDIT DU NORD du 18 août 2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Responsable Sécurité du CREDIT DU NORD est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément au 
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0431. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
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Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 97-25 du 7 avril 1998 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Responsable 
Sécurité du CREDIT DU NORD.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-336-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire du CREDIT DU NO RD situé(e) 1680, 
Rue de la Haie à BOIS GUILLAUME. 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSIONS 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
�02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0433 

 

ROUEN, le 6 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-336  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 



Recueil spécial n° 1 – Janvier 2011 115

le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° D 97-25 du 7 avril 1998 autorisant le Responsable Sécurité du CREDIT DU NORD sis(e)   9, Rue du 
Donjon à ROUEN, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 1680, Rue de la Haie à 
BOIS GUILLAUME ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Responsable Sécurité du CREDIT DU NORD du 1 août 2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Responsable Sécurité du CREDIT DU NORD est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément au 
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0433. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 97-25 du 7 avril 1998 susvisé. 
Article 13 : 
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Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Responsable 
Sécurité du CREDIT DU NORD.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-337-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire du CREDIT DU NO RD situé(e) 356, 
Route de Dieppe à DEVILLE LES ROUEN. 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSIONS 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
�02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0435 

 

ROUEN, le 6 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-337  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° D 97-25 du 7 avril 1998 autorisant le Responsable Sécurité du CREDIT DU NORD sis(e)   9, Rue du 
Donjon à ROUEN, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 356, Route de Dieppe 
à DEVILLE LES ROUEN ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Responsable Sécurité du CREDIT DU NORD du 20 août 2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Responsable Sécurité du CREDIT DU NORD est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément au 
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0435. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
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Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 97-25 du 7 avril 1998 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Responsable 
Sécurité du CREDIT DU NORD.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
 
 
Franck LEON 
 
  
 

A 2010 - 338-Autorisation d'exploiter un système de  vidéosurveillance 
sur le site de l'établissement bancaire du CREDIT D U NORD situé(e) 1, 
Boulevard Maréchal Lattre de Tassigny à LILLEBONNE.  
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSIONS 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0437 

 

ROUEN, le 6 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-338  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
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 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° D 97-25 du 7 avril 1998 autorisant le Responsable Sécurité du CREDIT DU NORD sis(e)   9, Rue du 
Donjon à ROUEN, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 1, Boulevard Maréchal 
Lattre de Tassigny à LILLEBONNE ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Responsable Sécurité du CREDIT DU NORD du 23 août 2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Responsable Sécurité du CREDIT DU NORD est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément au 
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0437. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
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Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 97-25 du 7 avril 1998 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Responsable 
Sécurité du CREDIT DU NORD.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-339-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire du CREDIT DU NO RD situé(e) 7, Place 
Nationale à DIEPPE. 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSIONS 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
�02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0441 

 

ROUEN, le 6 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-339  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° D 97-25 du 7 avril 1998 autorisant le Responsable Sécurité du CREDIT DU NORD sis(e)   9, Rue du 
Donjon à ROUEN, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 7, Place Nationale à 
DIEPPE ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Responsable Sécurité du CREDIT DU NORD du 23 août 2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Responsable Sécurité du CREDIT DU NORD est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément au 
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0441. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 97-25 du 7 avril 1998 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Responsable 
Sécurité du CREDIT DU NORD.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-340-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire du CREDIT DU NO RD situé(e) 132, 
Route de Paris à MESNIL ESNARD. 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSIONS 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
�02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0443 

 

ROUEN, le 6 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-340  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
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 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° D 97-25 du 7 avril 1998 autorisant le Responsable Sécurité du CREDIT DU NORD sis(e)   9, Rue du 
Donjon à ROUEN, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 132, Route de Paris à 
MESNIL ESNARD ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Responsable Sécurité du CREDIT DU NORD du 23 août 2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Responsable Sécurité du CREDIT DU NORD est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément au 
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0443. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
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Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 97-25 du 7 avril 1998 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Responsable 
Sécurité du CREDIT DU NORD.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-341-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire du CREDIT DU NO RD situé(e) 77, 
Boulevard de Strasbourg au HAVRE. 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSIONS 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
�02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0445 

 

ROUEN, le 6 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-341  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° D 97-25 du 7 avril 1998 autorisant le Responsable Sécurité du CREDIT DU NORD sis(e)   9, Rue du 
Donjon à ROUEN, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 77, Boulevard de 
Strasbourg au HAVRE ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Responsable Sécurité du CREDIT DU NORD du 23 août 2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Responsable Sécurité du CREDIT DU NORD est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément au 
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0445. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 97-25 du 7 avril 1998 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Responsable 
Sécurité du CREDIT DU NORD.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-342-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire du CREDIT DU NO RD situé(e) 14, Rue 
des Martyrs à ELBEUF. 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSIONS 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
�02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0447 

 

ROUEN, le 6 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-342  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 



Recueil spécial n° 1 – Janvier 2011 124

 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° D 97-25 du 7 avril 1998 autorisant le Responsable Sécurité du CREDIT DU NORD sis(e)   9, Rue du 
Donjon à ROUEN, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 14, Rue des Martyrs à 
ELBEUF ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Responsable Sécurité du CREDIT DU NORD du 23 août 2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Responsable Sécurité du CREDIT DU NORD est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément au 
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0447. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
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Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 97-25 du 7 avril 1998 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Responsable 
Sécurité du CREDIT DU NORD.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-343-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire du CREDIT DU NO RD situé(e) 2, Rue 
Saint Jacques à NEUFCHATEL EN BRAY. 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSIONS 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
�02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0449 

 

ROUEN, le 6 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet :Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-343  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° D 97-25 du 7 avril 1998 autorisant le Responsable Sécurité du CREDIT DU NORD sis(e)   9, Rue du 
Donjon à ROUEN, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 2, Rue Saint Jacques 
NEUFCHATEL EN BRAY ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Responsable Sécurité du CREDIT DU NORD du 23 août 2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Responsable Sécurité du CREDIT DU NORD est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément au 
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0449. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 97-25 du 7 avril 1998 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Responsable Sécurité 
du CREDIT DU NORD.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-344-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire du CREDIT LYONN AIS situé(e) 20, Rue 
Bernardin de Saint Pierre au HAVRE. 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSIONS 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
�02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0320 

 

ROUEN, le 6 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-344  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
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 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A 2010-134 du 28 avril 2010 autorisant le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT 
LYONNAIS sis(e)                           Direction de Région Nord Ouest – 28 Rue Nationale à LILLE (59800), à exploiter un système 
de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 20, Rue Bernardin de St Pierre au HAVRE ;  
 la déclaration de modification du système présentée par le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT 
LYONNAIS du 9 juin 2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS est autorisé(e), pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0320. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret  du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 



Recueil spécial n° 1 – Janvier 2011 128

Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2010-134 du 28 avril 2010 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Responsable 
Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
 

 A 2010-345-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire de la CAISSE D' EPARGNE situé(e)12, 
Rue Romain Rolland au HAVRE. 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSIONS 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
�02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0350 

 

ROUEN, le 6 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet :Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-345  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° D 97-22 du 26 mars 1998 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 151, Rue 
Uelzen à BOIS GUILLAUME, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 12, Rue 
Romain Rolland au HAVRE ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 20 juillet 2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0350. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
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Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 97-22 du 26 mars 1998 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Chargé de 
Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
 
  
 
 
 
 
 
 

A 2010-346-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire du CREDIT D'EPA RGNE 
situé(e)Avenue Jean Jaurès à PETIT QUEVILLY. 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSIONS 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
�02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0352 

 

ROUEN, le 6 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
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Arrêté n°A 2010-346  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° D 97-2 du 21 août 1997 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 151, Rue 
Uelzen à BOIS GUILLAUME, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) Avenue 
Jean Jaurès à PETIT QUEVILLY ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 20 juillet 2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0352. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
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Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 97-2 du 21 août 1997 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Chargé de 
Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-347-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire de la CAISSE D' EPARGNE situé(e) 48, 
Rue Général Leclerc à ROUEN. 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSIONS 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
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ROUEN, le 6 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-347  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° D 97-22 du 26 mars 1998 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 151, Rue 
Uelzen à BOIS GUILLAUME sis(e), à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 48, 
Rue Général Leclerc à ROUEN ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 2 septembre 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0648. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 97-22 du 26 mars 1998 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Chargé de 
Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-348-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire de la CAISSE D' EPARGNE situé(e) 
103, Bis Rue Lafayette à ROUEN. 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSIONS 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0646 

 

ROUEN, le 6 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
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Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-348  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° D 97-22 du 26 mars 1998 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 151, Rue 
Uelzen à BOIS GUILLAUME, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 103, Bis 
Rue Lafayette à ROUEN ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 2 septembre 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0646. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
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 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 97-22 du 26 mars 1998 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Chargé de 
Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-349-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire de la CAISSE D' EPARGNE situé(e) 43, 
Rue Jeanne d'Arc à ROUEN. 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSIONS 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0637 

 

ROUEN, le 6 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-349  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A 2006-144 du 10 octobre 2006 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 151, 
Rue Uelzen à BOIS GUILLAUME, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 43, Rue 
Jeanne d’Arc à ROUEN ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 9 septembre 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0637. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
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Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2006-144 du 10 octobre 2006 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Chargé de 
Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-350-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire de la CAISSE D' EPARGNE situé(e) 1, 
Place des Halles à ROUEN. 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSIONS 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0635 

 

ROUEN, le 6 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
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Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-350  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A 98-2 du 13 mai 1998 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 15 1, Rue 
Uelzen à BOIS GUILLAUME , à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 1, Place 
des Halles au HAVRE ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE  du 2 septembre 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE  est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0635. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret  du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
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Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 98-2 du 13 mai 1998 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Chargé de 
Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE .   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-351-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire de la CAISSE D' EPARGNE situé(e) 4, 
Rue Felix Faure à BOLBEC. 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSIONS 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
�02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0633 

 

ROUEN, le 6 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-351  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A 97-2 du 21 août 1997 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 151, Rue 
Uelzen à BOIS GUILLAUME, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 4, Rue Félix 
Faure à BOLBEC ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 25 août 2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0633. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 97-2 du 21 août 1997 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Chargé de 
Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
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Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-352  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A 97-2 du 21 août 1997 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 151, Rue 
Uelzen à BOIS GUILLAUME, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) Rue des 
Ecoles à BUCHY ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 25 août 2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0631. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
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Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 97-2 du 21 août 1997 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au 
Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-353-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
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ROUEN, le 7 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet :Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-353  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A 2006-120 du 10 octobre 2006 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 151, 
Rue Uelzen à BOIS GUILLAUME, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 5, 
Place de Verdun à GODERVILLE ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 25 août 2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0628. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2006-120 du 10 octobre 2006 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au 
Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
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Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-354  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° D 97-22 du 26 mars 1998 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 151, Rue 
Uelzen à BOIS GUILLAUME, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 46, Rue 
D’Etancourt à BIHOREL ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 25 août 2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0626. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
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Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 97-22 du 26 mars 1998 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Chargé de 
Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
 
  
 

A 2010 - 355-Autorisation d'exploiter un système de  vidéosurveillance 
sur le site de l'établissement bancaire de la CAISS E D'EPARGNE situé(e) 
10, Rue des Martyrs à ELBEUF. 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSIONS 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0624 

 

ROUEN, le 7 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-355  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° D 97-22 du 26 mars 1998 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 151, Rue 
Uelzen à BOIS GUILLAUME, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 10, Rue des 
Martyrs à ELBEUF ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 25 août 2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0624. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 97-22 du 26 mars 1998 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Chargé de 
Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-356-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire de la CAISSE D' EPARGNE situé(e) 75, 
Rue du Général de Gaulle à CANY BARVILLE. 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSIONS 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0622 

 

ROUEN, le 7 octobre 2010 
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Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-356  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A 2006-59 du 21 septembre 2006 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 151, 
Rue Uelzen à BOIS GUILLAUME, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e)  75, 
Rue du Général de Gaulle à CANY BARVILLE ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 1 septembre 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0622. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
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Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2006-59 du 21 septembre 2006 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au 
Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-357-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire de la CAISSE D' EPARGNE situé(e) 63, 
Route de Paris à BONSECOURS. 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSIONS 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
�02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0620 

 

ROUEN, le 7 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-357  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A 2006-58 du 21 septembre 2006 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 151, 
Rue Uelzen à BOIS GUILLAUME, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e)  63, 
Route de Paris à BONSECOURS ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 1 septembre 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
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Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0620. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2006-58 du 21 septembre 2006 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au 
Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-358-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire de la CAISSE D' EPARGNE situé(e) 
Place Foch à DARNETAL. 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSIONS 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
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�02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0618 
ROUEN, le 7 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-358  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° D 97-22 du 26 mars 1998 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 151, Rue 
Uelzen à BOIS GUILLAUME, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) Place Foch 
à DARNETAL ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 1 septembre 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0618. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
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Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 97-22 du 26 mars 1998 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Chargé de 
Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-359-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire de la CAISSE D' EPARGNE situé(e) 
866, Rue Thelu à FAUVILLE EN CAUX. 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSIONS 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
�02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0615 

 

ROUEN, le 7 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-359  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A 2006-116 du 10 octobre 2006 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 151, 
Rue Uelzen à BOIS GUILLAUME, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e)  866, 
Rue Bernard Thelu à FAUVILLE EN CAUX ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 1 septembre 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
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l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0615. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2006-116 du 10 octobre 2006 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au 
Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-360-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire de la CAISSE D' EPARGNE situé(e) 2, 
Rue Amédée Lefebvre à GRAND COURONNE. 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSIONS 
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RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
�02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0613 
ROUEN, le 7 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-360  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° D 97-22 du 26 mars 1998 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 151, Rue 
Uelzen à BOIS GUILLAUME, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 2, Rue 
Amédée Lefebvre à GRAND COURONNE ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 1 septembre 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0613. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 



Recueil spécial n° 1 – Janvier 2011 152

Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 97-22 du 26 mars 1998 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Chargé de 
Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-361-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
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DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSIONS 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0610 

 

ROUEN, le 11 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet :Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-361  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A 2006-113 du 10 octobre 2006 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 151, 
Rue Uelzen à BOIS GUILLAUME, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 246, 
Rue de la Libération à DUCLAIR ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 1 septembre 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
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la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0610. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2006-113 du 10 octobre 2006  susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Chargé de Sécurité de 
la CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 



Recueil spécial n° 1 – Janvier 2011 154

 
 

A 2010-362-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire de la CAISSE D' EPARGNE situé(e)145, 
Rue Raspail à SOTTEVILLE LES ROUEN. 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSIONS 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
�02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0608 

 

ROUEN, le 11 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet :Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-362  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° D 97-22 du 26 mars 1998 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 151, Rue 
Uelzen à BOIS GUILLAUME sis(e), à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 145, 
Rue Raspail à SOTTEVILLE LES ROUEN ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 2 septembre 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0608. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
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Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 97-22 du 26 mars 1998 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Chargé de 
Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
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ROUEN, le 11 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-363  
VU :  
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la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A 2006-99 du 10 octobre 2006 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 151, 
Rue Uelzen à BOIS GUILLAUME sis(e), à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 
23, Grande Rue François Mittérand à BLANGY SUR BRESLE ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 3 septembre 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0605. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
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Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2006-99 du 10 octobre 2006 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Chargé de Sécurité de 
la CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-364-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire de la CAISSE D' EPARGNE situé(e) 24, 
Rue de la République à SAINT ROMAIN DE COLBOSC. 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSIONS 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0603 

 

ROUEN, le 11 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-364  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° D 97-22 du 26 mars 1998 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 151, Rue 
Uelzen à BOIS GUILLAUME, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 24, Rue de 
la République à SAINT ROMAIN DE COLBOSC ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 2 septembre 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0603. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 97-22 du 26 mars 1998 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Chargé de Sécurité de 
la CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
 
  
 
 

A 2010-365-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire de la CAISSE D' EPARGNE situé(e) 33, 
Rue du Général de Gaulle à SAINT SAENS. 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSIONS 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0601 

 

ROUEN, le 11 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
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ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-365  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° D 97-22 du 26 mars 1998 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 151, Rue 
Uelzen à BOIS GUILLAUME, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e)  33, Rue du 
Général de Gaulle à SAINT SAENS ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 2 septembre 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0601. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret  du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 



Recueil spécial n° 1 – Janvier 2011 160

La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 97-22 du 26 mars 1998 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Chargé de Sécurité de 
la CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-366-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire de la CAISSE D' EPARGNE situé(e) 18, 
Bis Rue du Maréchal Leclerc à SAINT AUBIN LES ELBEU F. 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSIONS 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0599 

 

ROUEN, le 11 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-366  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° D 97-22 du 26 mars 1998 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 151, Rue 
Uelzen à BOIS GUILLAUME, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 18, Bis Rue 
du Maréchal Leclerc à SAINT AUBIN LES ELBEUF ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 2 septembre 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0599. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 97-22 du 26 mars 1998 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Chargé de 
Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-367-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire de la CAISSE D' EPARGNE situé(e)18, 
Rue Jehan de Grouchy à HARFLEUR. 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSIONS 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0597 

 

ROUEN, le 11 octobre 2010 
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Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-367  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° D 97-22 du 26 mars 1998 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 151, Rue 
Uelzen à BOIS GUILLAUME, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 18, Rue 
Jehan de Grouchy à HARFLEUR ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 2 septembre 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0597. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 



Recueil spécial n° 1 – Janvier 2011 163

Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 97-22 du 26 mars 1998 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Chargé de 
Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-368-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire de la CAISSE D' EPARGNE situé(e)14, 
Rue Thiers à LILLEBONNE. 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSIONS 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0595 

 

ROUEN, le 11 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-368  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° D 97-22 du 26 mars 1998 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 151, Rue 
Uelzen à BOIS GUILLAUME, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 14, Rue 
Thiers à LILLEBONNE ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 2 septembre 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
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Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0595. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret  du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 97-22 du 26 mars 1998 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Chargé de 
Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-369-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire de la CAISSE D' EPARGNE situé(e)112, 
route de Paris à MESNIL ESNARD. 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSIONS 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
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� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0593 
ROUEN, le 11 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-369  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° D 97-22 du 26 mars 1998 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 151, Rue 
Uelzen à BOIS GUILLAUME, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 112, Route 
de Paris à MESNIL ESNARD ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 2 septembre 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0593. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
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Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 97-22 du 26 mars 1998 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Chargé de 
Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-370-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire de la CAISSE D' EPARGNE 
situé(e)Centre Commercial de la Hêtraie à NOTRE DAM E DE 
GRAVENCHON. 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSIONS 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0591 

 

ROUEN, le 11 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-370  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° D 97-22 du 26 mars 1998 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 151, Rue 
Uelzen à BOIS GUILLAUME, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) Centre 
Commercial de la Hêtraie à NOTRE DAME DE GRAVENCHON ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 2 septembre 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
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- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0591. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 97-22 du 26 mars 1998 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Chargé de 
Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-371-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire de la CAISSE D' EPARGNE situé(e)67, 
Rue de la Paix à OISSEL. 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION   



Recueil spécial n° 1 – Janvier 2011 168

ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSIONS 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0589 
ROUEN, le 11 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet :Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-371  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° D 97-22 du 26 mars 1998 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 151, Rue 
Uelzen à BOIS GUILLAUME, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e)  67, Rue de 
la Paix à OISSEL ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 2 septembre 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0589. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret  du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
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Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 97-22 du 26 mars 1998 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Chargé de 
Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-372-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire de la CAISSE D' EPARGNE situé(e)63, 
Rue Général Leclerc à BACQUEVILLE EN CAUX. 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSIONS 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0586 

 

ROUEN, le 11 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-372  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A 2006-97 du 10 octobre 2006 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 151, 
Rue Uelzen à BOIS GUILLAUME, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 63, Rue 
Général Leclerc à BACQUEVILLE EN CAUX ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 3 septembre 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
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la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0586. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2006-97 du 10 octobre 2006  susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Chargé de Sécurité de 
la CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
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A 2010-373-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire de la CAISSE D' EPARGNE situé(e)2, 
Avenue François Mittérand à PETIT COURONNE. 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSIONS 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0584 

 

ROUEN, le 11 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-373  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° D 97-22 du 26 mars 1998 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 151, Rue 
Uelzen à BOIS GUILLAUME, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 2, Avenue 
François Mittérrand à PETIT COURONNE ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 3 septembre 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0584. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
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Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 97-22 du 26 mars 1998 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Chargé de 
Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
 
  
 

A 2010 - 374-Autorisation d'exploiter un système de  vidéosurveillance 
sur le site de l'établissement bancaire de la CAISS E D'EPARGNE 
situé(e)Centre Commercial Jean Jaurès à PETIT QUEVI LLY. 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSIONS 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0582 

 

ROUEN, le 11 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-374  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° D 97-2 du 21 août 1997 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 151, Rue 
Uelzen à BOIS GUILLAUME, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) Centre 
Commercial Jean Jaurès à PETIT QUEVILLY ;  
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la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 3 septembre 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0582. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 97-2 du 21 août 1997 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Chargé de 
Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
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A 2010-375-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire de la CAISSE D' EPARGNE situé(e)36, 
Place Saint Marc à ROUEN. 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSIONS 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0653 

 

ROUEN, le 11 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-375  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° D 97-22 du 26 mars 1998 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 151, Rue 
Uelzen à BOIS GUILLAUME, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 36, Place 
Saint Marc à ROUEN ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 2 septembre 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0653. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
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précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 97-22 du 26 mars 1998 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Chargé de 
Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-376-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire de la CAISSE D' EPARGNE situé(e)121, 
Rue Jeanne d'Arc à ROUEN. 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSIONS 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0650 

 

ROUEN, le 11 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-376  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
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l’arrêté préfectoral n° A 2006-142 du 10 octobre 2006 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 151, 
Rue Uelzen à BOIS GUILLAUME, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 121, 
Rue Jeanne D’Arc à ROUEN ;  
 la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 2 
septembre 2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0650. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2006-142 du 10 octobre 2006 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Chargé de 
Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
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Franck LEON 
 
  
 

A 2010-377-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire de la CAISSE D' EPARGNE situé(e)30, 
Rue Saint Lazare Carnot à SAINT ETIENNE DU ROUVRAY.  
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSIONS 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0579 

 

ROUEN, le 11 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-377  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° D 97-22 du 26 mars 1998 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 151, Rue 
Uelzen à BOIS GUILLAUME, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 30, Rue 
Saint Lazare Carnot à SAINT ETIENNE DU ROUVRAY ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 3 septembre 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0579. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
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Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 97-22 du 26 mars 1998 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Chargé de 
Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-378-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire de la CAISSE D' EPARGNE situé(e)2, 
Place François Truffaut à SAINT ETIENNE DU ROUVRAY.  
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSIONS 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
�02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0577 

 

ROUEN, le 11 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-378  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
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la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° D 97-22 du 26 mars 1998 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 151, Rue 
Uelzen à BOIS GUILLAUME, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 2, Place 
François Truffaut à SAINT ETIENNE DU ROUVRAY ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 3 septembre 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0577. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 97-22 du 26 mars 1998 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Chargé de 
Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
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Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-379-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire de la CAISSE D' EPARGNE 
situé(e)Route de Lyons à SAINT LEGER DU BOURG DENIS . 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSIONS 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0575 

 

ROUEN, le 11 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-379  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° D 97-22 du 26 mars 1998 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 151, Rue 
Uelzen à BOIS GUILLAUME, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) Route de 
Lyons SAINT LEGER DU BOURG DENIS  
la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 3 septembre 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0575. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
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Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 97-22 du 26 mars 1998 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Chargé de 
Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-380-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire de la CAISSE D' EPARGNE situé(e)1 
Ter Route de Dieppe à DEVILLE LES ROUEN. 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSIONS 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0572 

 

ROUEN, le 11 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-380  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
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les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A 2006-106 du 10 octobre 2006 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 151, 
Rue Uelzen à BOIS GUILLAUME, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 1 Ter 
Route de Dieppe à DEVILLE LES ROUEN ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 3 septembre 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0572. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
    Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un 
délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2006-106 du 10 octobre 2006 susvisé. 
Article 13 : 
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Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Chargé de 
Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-381-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire de la CAISSE D' EPARGNE situé(e) 
Place Chedru à CRIQUETOT L'ESNEVAL 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSION S 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0569 

 

ROUEN, le 11 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet :  Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosu rveillance 
Arrêté n°A 2010-381  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ;  
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée  
l’arrêté préfectoral n° A 2006-105 du 10 octobre 20 06 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e)  
151, Rue Uelzen à BOIS GUILLAUME , à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 
Place Georges Chedru à CRIQUETOT L’ESNEVAL ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 3 s eptembre 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime  
du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT :  
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE  est autorisé(e), pour une durée  de cinq ans renouvelable,  dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0569. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande.  
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.  
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 :  
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 :  
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 :  
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret         du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 :  
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images). 
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 :  
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
   
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 :  
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2006-105 du 10 octobre 2006 susvisé. 
Article 13 :  
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Chargé de Sécurité 
de la CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
 
  
 
 
 
 
 
 

A 2010-382-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire de la CAISSE D' EPARGNE situé(e)8, 
Place de la République à CAUDEBEC LES ELBEUF. 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSIONS 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
�02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0566 

 

ROUEN, le 11 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
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ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-382  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A 2006-103 du 10 octobre 2006 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 151, 
Rue Uelzen à BOIS GUILLAUME, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 8, 
Place de la République à CAUDEBEC LES ELBEUF ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 3 septembre 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0566. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
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La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2006-103 du 10 octobre 2006 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Chargé de 
Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-383-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire de la CAISSE D' EPARGNE situé(e)1, 
Rue Guillaume Letellier à CAUDEBEC EN CAUX. 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSIONS 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0563 

 

ROUEN, le 11 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-383  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A 2006-102 du 10 octobre 2006 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 151, 
Rue Uelzen à BOIS GUILLAUME, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e)                                            
1, Rue Guillaume Letellier à CAUDEBEC EN CAUX ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 3 septembre 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0563. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2006-102 du 10 octobre 2006 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Chargé de Sécurité de 
la CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-384-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire de la CAISSE D' EPARGNE situé(e)5, 
Place Jean Jaurès à CANTELEU. 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSIONS 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0561 

 

ROUEN, le 11 octobre 2010 
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Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-384  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° D 97-22 du 26 mars 1998 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 151, Rue 
Uelzen à BOIS GUILLAUME, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 5, Place 
Jean Jaurès à CANTELEU ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 3 septembre 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0561. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
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Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 97-22 du 26 mars 1998 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Chargé de 
Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-385-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire de la CAISSE D' EPARGNE situé(e)151, 
Rue Uelzen à BOIS GUILLAUME. 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSIONS 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
�02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0559 

 

ROUEN, le 12 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-385  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° D 97-22 du 26 mars 1998 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 151, Rue 
Uelzen à BOIS GUILLAUME, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 151, Rue 
Uelzen à BOIS GUILLAUME ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 3 septembre 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
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Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0559. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 97-22 du 26 mars 1998 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Chargé de 
Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
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�02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0557 
ROUEN, le 12 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-386  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° D 97-22 du 26 mars 1998 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 151, Rue 
Uelzen à BOIS GUILLAUME, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 4, Rue de la 
République à BARENTIN ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 3 septembre 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0557. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
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Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 97-22 du 26 mars 1998 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Chargé de Sécurité de 
la CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
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ROUEN, le 12 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet :Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-387  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A 2006-64 du 21 septembre 2006 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 151, 
Rue Uelzen à BOIS GUILLAUME, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) Place 
Belges à YVETOT ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 3 septembre 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
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l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0555. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret  du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2006-64 du 21 septembre 2006 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Chargé de Sécurité de 
la CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
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RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
�02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0555 
ROUEN, le 12 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet :Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-387  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A 2006-64 du 21 septembre 2006 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 151, 
Rue Uelzen à BOIS GUILLAUME, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) Place 
Belges à YVETOT ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 3 septembre 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0555. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret  du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
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Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2006-64 du 21 septembre 2006 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Chargé de Sécurité de 
la CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-388-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire de la CAISSE D' EPARGNE situé(e)19, 
Rue Jules Crochemore à VALMONT. 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSIONS 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
�02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0552 

 

ROUEN, le 12 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-388  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A 2006-149 du 10 octobre 2006 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 151, 
Rue Uelzen à BOIS GUILLAUME, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 19, Rue 
Jules Crochemore à VALMONT ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 3 septembre 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
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la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0552. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2006-64 du 21 septembre 2006 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Chargé de Sécurité de 
la CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
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A 2010-389-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire de la CAISSE D' EPARGNE situé(e)9, 
Rue Guy de Maupassant à TOTES. 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSIONS 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
�02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0550 

 

ROUEN, le 12 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-389  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A 2006-63 du 21 septembre 2006 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 151, 
Rue Uelzen à BOIS GUILLAUME, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e)  9, Rue 
Guy de Maupassant à TOTES ;  
 la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 3 
septembre 2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0550. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
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Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2006-63 du 21 septembre 2006 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Chargé de Sécurité de 
la CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-390-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire de la CAISSE D' EPARGNE situé(e)9, 
Place Voltaire à SOTTEVILLE LES ROUEN. 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSIONS 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
�02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0548 

 

ROUEN, le 12 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet :Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-390  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A 2006-62 du 21 septembre 2006 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 151, 
Rue Uelzen à BOIS GUILLAUME, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 9, 
Place Voltaire à SOTTEVILLE LES ROUEN ;  
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la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 3 septembre 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0548. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2006-62 du 21 septembre 2006 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Chargé de 
Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
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A 2010-391-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire de la CAISSE D' EPARGNE situé(e)50, 
Place Eugène Delacroix à GRAND QUEVILLY. 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSIONS 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
�02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0546 

 

ROUEN, le 12 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet :Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-391  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° D 97-22 du 26 mars 1998 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 151, Rue 
Uelzen à BOIS GUILLAUME, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 50, Place 
Eugène Delacroix au GRAND QUEVILLY la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la 
CAISSE D’EPARGNE du 3 septembre 2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0546. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
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précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 97-22 du 26 mars 1998 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Chargé de 
Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-392-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire de la CAISSE D' EPARGNE situé(e)77, 
Avenue des Provinces à GRAND QUEVILLY. 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSIONS 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0544 

 

ROUEN, le 12 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-392  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
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l’arrêté préfectoral n° D 97-22 du 26 mars 1998 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 151, Rue 
Uelzen à BOIS GUILLAUME, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 77, Avenue 
des Provinces à GRAND QUEVILLY ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 3 septembre 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0544. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 97-22 du 26 mars 1998 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Chargé de 
Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
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Franck LEON 
 
  
 

A 2010-393-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire de la CAISSE D' EPARGNE situé(e)2, 
Rue Saint Julien - Le Bas à ARQUES LA BATAILLE. 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSIONS 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
�02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0541 

 

ROUEN, le 12 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-393  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° D 97-22 du 26 mars 1998 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 151, Rue 
Uelzen à BOIS GUILLAUME, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 2, Rue Saint 
Julien Le Bas à ARQUES LA BATAILLE ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 3 septembre 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0541. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
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Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 97-22 du 26 mars 1998 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Chargé de Sécurité de 
la CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-394-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire de la CAISSE D' EPARGNE 
situé(e)Centre Commercial Coty au HAVRE. 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSIONS 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
�02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0539 

 

ROUEN, le 12 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-394 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
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la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A 2006-61 du 21 septembre 2006 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 151, 
Rue Uelzen à BOIS GUILLAUME, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e)   
Centre Commercial Coty au HAVRE ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 3 septembre 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0539. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2006-61 du 21 septembre 2006 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Chargé de 
Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
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Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-395-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire de la CAISSE D' EPARGNE situé(e)25, 
Place Brevière à FORGES LES EAUX. 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSIONS 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0536 

 

ROUEN, le 12 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-395  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A 2006-119 du 10 octobre 2006 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 151, 
Rue Uelzen à BOIS GUILLAUME, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 25 
Place Brevière à FORGES LES EAUX ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 3 septembre 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0536. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
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Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2006-119 du 10 octobre 2006 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Chargé de 
Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
 
  

A 2010-396-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire de la CAISSE D' EPARGNE situé(e)50, 
Grande Rue à DIEPPE. 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSIONS 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0533 

 

ROUEN, le 12 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-396 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
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l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A 2006-110 du 10 octobre 2006 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 151, 
Rue Uelzen à BOIS GUILLAUME, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e)   50, 
Grande Rue à DIEPPE ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 3 septembre 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0533. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret  du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2006-110 du 10 octobre 2006 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Chargé de 
Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE.   



Recueil spécial n° 1 – Janvier 2011 209

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

A 2010-397-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire de la CAISSE D' EPARGNE situé(e)16, 
Rue Asseline à DIEPPE. 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSIONS 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0530 

 

ROUEN, le 12 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-397 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A 2006-108 du 10 octobre 2006 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 151, 
Rue Uelzen à BOIS GUILLAUME, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 16, Rue 
Asseline à DIEPPE ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 3 septembre 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
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A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0530. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret  du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2006-108 du 10 octobre 2006 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Chargé de 
Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-398-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire de la CAISSE D' EPARGNE situé(e)106, 
Centre commercial du Belvédère à DIEPPE. 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSIONS 
RÉGLEMENTÉES 
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Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0527 
ROUEN, le 11 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-398 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A2006-109 du 10 octobre 2006 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 151, 
Rue Uelzen à BOIS GUILLAUME, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e)   106 
centre commercial du Belvédère à DIEPPE;  
la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 2 septembre 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0527. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
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Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A2006-109 du 10 octobre 2006 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au 
Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-399-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire de la CAISSE D' EPARGNE situé(e)15, 
Place du Général de Gaulle à DOUDEVILLE. 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSIONS 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0524 

 

ROUEN, le 12 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-399 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A2006-112 du 10 octobre 2006 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 151, 
Rue Uelzen à BOIS GUILLAUME, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e)   15 
place du Général de Gaulle à DOUDEVILLE ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 2 septembre 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
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que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0524. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret  du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A2006-112 du 10 octobre 2006 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Chargé de Sécurité de 
la CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-400-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire de la CAISSE D' EPARGNE situé(e)Rue 
des Canadiens à ENVERMEU. 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
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BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSIONS 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0521 
ROUEN, le 12 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-400 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A2006-114 du 10 octobre 2006 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 151, 
Rue Uelzen à BOIS GUILLAUME, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e)   rue 
des Canadiens à ENVERMEU ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 2 septembre 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0521. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
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Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A2006-114 du 10 octobre 2006 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Chargé de Sécurité de 
la CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-401-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire de la CAISSE D' EPARGNE situé(e)18, 
Place de la Libération à SAINT NICOLAS D'ALIERMONT.  
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSIONS 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0519 

 

ROUEN, le 12 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-401 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° D97-22 du 26 mars 1998 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 151, Rue 
Uelzen à BOIS GUILLAUME, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e)   18, place 
de la Libération à SAINT NICOLAS D’ALIERMONT ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 2 septembre 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
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la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0519. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret  du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D97-22 du 26 mars 1998 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Chargé de Sécurité de 
la CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
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A 2010-402-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire de la CAISSE D' EPARGNE situé(e)35, 
Rue Charles Morin à EU. 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSIONS 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0517 

 

ROUEN, le 12 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-402 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A2006-60 du 21 septembre 2006 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 151, 
Rue Uelzen à BOIS GUILLAUME, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e)   35 rue 
Charles Morin à EU ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 2 septembre 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0517. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
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Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A2006-60 du 21 septembre 2006 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Chargé de Sécurité de 
la CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-403-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire de la CAISSE D' EPARGNE situé(e)278, 
Route de Dieppe à MALAUNAY. 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSIONS 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0514 

 

ROUEN, le 12 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-403 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A2006-134 du 10 octobre 2006 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 151, 
Rue Uelzen à BOIS GUILLAUME, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e)   278 
route de Dieppe à MALAUNAY ;  
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la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 2 septembre 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0514. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A2006-134 du 10 octobre 2006 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Chargé de 
Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
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A 2010-404-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire de la CAISSE D' EPARGNE situé(e)17, 
Quai François 1er au TREPORT. 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSIONS 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0511 

 

ROUEN, le 12 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-404 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A2006-129 du 10 octobre 2006 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 151, 
Rue Uelzen à BOIS GUILLAUME, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e)   17 
quai François 1er au TREPORT ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 2 septembre 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0511. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
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précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A2006-129 du 10 octobre 2006 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Chargé de Sécurité de 
la CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-405-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire de la CAISSE D' EPARGNE situé(e)14, 
Rue Alexandre Legros à FECAMP. 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSIONS 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0508 

 

ROUEN, le 12 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-405 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
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l’arrêté préfectoral n° A2006-117 du 10 octobre 2006 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 151, 
Rue Uelzen à BOIS GUILLAUME, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e)   14 rue 
Alexandre Legros à FECAMP ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 2 septembre 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0508. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A2006-117 du 10 octobre 2006 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Chargé de 
Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
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Franck LEON 
 
  

A 2010-406-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire de la CAISSE D' EPARGNE situé(e)69, 
cours de la République au HAVRE. 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSIONS 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0507 

 

ROUEN, le 11 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-406 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° D97-22 du 26 mars 1998 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 151, Rue 
Uelzen à BOIS GUILLAUME, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e)   69 cours 
de la République au HAVRE ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 2 septembre 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0507. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
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Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D97-22 du 26 mars 1998 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Chargé de 
Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
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ROUEN, le 11 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-407 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
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la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° D97-22 du 26 mars 1998 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 151, Rue 
Uelzen à BOIS GUILLAUME, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e)   Centre 
Commercial Mont Gaillard au HAVRE ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 2 septembre 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0506. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D97-22 du 26 mars 1998 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Chargé de 
Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
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Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
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ROUEN, le 11 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-408 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A2006-127 du 10 octobre 2006 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 151, 
Rue Uelzen à BOIS GUILLAUME, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e)   33 rue 
Joseph Madec au HAVRE ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 2 septembre 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0503. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
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Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret  du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A2006-127 du 10 octobre 2006 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Chargé de 
Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
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ROUEN, le 11 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-409 
VU :  
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la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A2006-125 du 10 octobre 2006 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 151, 
Rue Uelzen à BOIS GUILLAUME, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e)   121 
rue de Verdun au HAVRE ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 2 septembre 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0500. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
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Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A2006-125 du 10 octobre 2006 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Chargé de 
Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-410-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire de la CAISSE D' EPARGNE 
situé(e)Avenue du 8 mai 1945 au HAVRE. 

 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
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�02.32.76.53.93 
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sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0497 

 

ROUEN, le 11 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-410 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A2006-124 du 10 octobre 2006 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 151, 
Rue Uelzen à BOIS GUILLAUME, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e)   255 
avenue du 8 mai 1945 au HAVRE ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 2 septembre 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0497. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 



Recueil spécial n° 1 – Janvier 2011 230

Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret  du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A2006-124 du 10 octobre 2006 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Chargé de 
Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-411-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire de la CAISSE D' EPARGNE situé(e)57, 
Place de l'Hôtel de Ville au HAVRE. 
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Dossier n° 2010/0494 
ROUEN, le 11 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-411 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A2006-126 du 10 octobre 2006 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 151, 
Rue Uelzen à BOIS GUILLAUME, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e)   57 
place de l’Hôtel de Ville au HAVRE ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 2 septembre 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0494. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
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janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A2006-126 du 10 octobre 2006 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Chargé de 
Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-412-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire de la CAISSE D' EPARGNE situé(e)17, 
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ROUEN, le 11 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet :Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-412 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A2006-121 du 10 octobre 2006 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 151, 
Rue Uelzen à BOIS GUILLAUME, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e)   17 
avenue Paul Bert au HAVRE ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 2 septembre 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
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que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0491. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A2006-121 du 10 octobre 2006 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Chargé de 
Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
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A 2010-413-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire de la CAISSE D' EPARGNE situé(e)14, 
Rue du Général Mangin au HAVRE. 

 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSIONS 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0488 

 

ROUEN, le 11 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-413 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A2006-123 du 10 octobre 2006 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 151, 
Rue Uelzen à BOIS GUILLAUME, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e)   14, 
rue du Général Mangin au HAVRE ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 2 septembre 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0488. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
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Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A2006-123 du 10 octobre 2006 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Chargé de 
Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-414-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire de la CAISSE D' EPARGNE situé(e)28, 
Quai Michel Féré au HAVRE. 

 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSIONS 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0487 

 

ROUEN, le 11 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-414 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
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les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A97-2 du 21 août 1997 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 151, Rue 
Uelzen à BOIS GUILLAUME, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 28 quai 
Michel Fere au HAVRE ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 2 septembre 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0487. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A97-2 du 21 août 1997 susvisé. 
Article 13 : 
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Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Chargé de 
Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-415-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire de la CAISSE D' EPARGNE situé(e)36, 
Place du Marché à MONTVILLE. 

 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSIONS 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0484 

 

ROUEN, le 11 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-415 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A2006-136 du 10 octobre 2006 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 151, 
Rue Uelzen à BOIS GUILLAUME, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 36 
place du Marché à MONTVILLE ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 2 septembre 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0484. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
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l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A2006-136 du 10 octobre 2006 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Chargé de Sécurité de 
la CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-416-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire de la CAISSE D' EPARGNE situé(e)315, 
Place Notre Dame à NEUFCHATEL EN BRAY. 

 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSIONS 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0484 

 

ROUEN, le 11 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
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Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-415 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A2006-136 du 10 octobre 2006 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 151, 
Rue Uelzen à BOIS GUILLAUME, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 36 
place du Marché à MONTVILLE ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 2 septembre 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0484. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
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 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A2006-136 du 10 octobre 2006 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Chargé de Sécurité de 
la CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-417-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire de la CAISSE D' EPARGNE 
situé(e)Place Colbert à MONT SAINT AIGNAN. 

 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSIONS 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0478 

 

ROUEN, le 11 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-417 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A2006-135 du 10 octobre 2006 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 151, 
Rue Uelzen à BOIS GUILLAUME, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) Place 
Colbert à MONT SAINT AIGNAN ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 2 septembre 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
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Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0478. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A2006-135 du 10 octobre 2006 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Chargé de 
Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-418-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire de la CAISSE D' EPARGNE situé(e)5, 
Rue du Général de Gaulle à LONDINIERES. 

 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSIONS 
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RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0475 
ROUEN, le 11 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-418 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A2006-131 du 10 octobre 2006 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 151, 
Rue Uelzen à BOIS GUILLAUME, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 5 rue 
du Général de Gaulle à LONDINIERES ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 2 septembre 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0475. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
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Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A2006-131 du 10 octobre 2006 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Chargé de Sécurité de 
la CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-419-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire de la CAISSE D' EPARGNE situé(e)665, 
Rue Raymond Breteche au TRAIT. 

 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSIONS 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0474 

 

ROUEN, le 11 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-419 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A2006-128 du 10 octobre 2006 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 151, 
Rue Uelzen à BOIS GUILLAUME, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 665 rue 
Raymond Brétéché au TRAIT ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 2 septembre 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0474. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A2006-128 du 10 octobre 2006 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Chargé de Sécurité de 
la CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
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A 2010-420-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire de la CAISSE D' EPARGNE situé(e)11, 
Grande Place à OFFRANVILLE. 
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ROUEN, le 11 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-420 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A2006-139 du 10 octobre 2006 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 151, 
Rue Uelzen à BOIS GUILLAUME, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 11 
Grande Place à OFFRANVILLE ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 2 septembre 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0469. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
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Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A2006-139 du 10 octobre 2006 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Chargé de Sécurité de 
la CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-421-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire de la CAISSE D' EPARGNE situé(e)151, 
Rue Delalandre à PAVILLY. 
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RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0475 

 

ROUEN, le 11 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-418 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
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les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A2006-131 du 10 octobre 2006 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 151, 
Rue Uelzen à BOIS GUILLAUME, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 5 rue 
du Général de Gaulle à LONDINIERES ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 2 septembre 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0475. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A2006-131 du 10 octobre 2006 susvisé. 
Article 13 : 
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Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Chargé de Sécurité de 
la CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-422-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire de la CAISSE D' EPARGNE situé(e)3, 
Rue Edith Cavell à SAINTE ADRESSE. 

 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSIONS 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
�02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0463 

 

ROUEN, le 11 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-422 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A2006-146 du 10 octobre 2006 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 151, 
Rue Uelzen à BOIS GUILLAUME, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 3 rue 
Edith Cavell à SAINTE ADRESSE ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 2 septembre 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0463. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
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l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A2006-146 du 10 octobre 2006 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au 
Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-423-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire de la CAISSE D' EPARGNE situé(e)19, 
Rue Jacques Ferny à YERVILLE. 
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Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
�02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0460 

 

ROUEN, le 11 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
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Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-423 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A2006-150 du 10 octobre 2006 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 151, 
Rue Uelzen à BOIS GUILLAUME, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 19 rue 
Jacques Ferny à YERVILLE ;  
 la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 2 
septembre 2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0460. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
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 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A2006-150 du 10 octobre 2006 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et Monsieur le Commandant du groupement de gendarmerie sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au 
Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-424-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire de la CAISSE D' EPARGNE situé(e)45, 
Rue Louis Ricard à ROUEN. 

 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSIONS 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0457 

 

ROUEN, le 11 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-424 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A2006-145 du 10 octobre 2006 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 151, 
Rue Uelzen à BOIS GUILLAUME, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 45 rue 
Louis Ricard à ROUEN ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 2 septembre 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
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Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0457. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A2006-145 du 10 octobre 2006 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au 
Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-425-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire de la CAISSE D' EPARGNE 
situé(e)Place Mendes France à SAINT PIERRE LES ELBE UF 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSIONS 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
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� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0454 
ROUEN, le 11 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet :Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-425 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A2006-147 du 10 octobre 2006 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 151, 
Rue Uelzen à BOIS GUILLAUME, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) place 
Mendès France à SAINT PIERRE LES ELBEUF ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 2 septembre 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0454. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
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Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A2006-147 du 10 octobre 2006 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au 
Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-426-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire de la CAISSE D' EPARGNE situé(e)18, 
Place du Marché à SAINT VALERY EN CAUX. 

 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSIONS 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
�02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0451 

 

ROUEN, le 11 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet :Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-426 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° D97-22  du 26 mars 1998 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 151, Rue 
Uelzen à BOIS GUILLAUME, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 18 place du 
Marché à SAINT VALERY EN CAUX ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 2 septembre 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
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la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0451. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A2006-148 du 10 octobre 2006 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Chargé de Sécurité de 
la CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
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A 2010-427-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire de la CAISSE D' EPARGNE situé(e)16, 
Avenue Pasteur à ROUEN. 

 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSIONS 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
�02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0655 

 

ROUEN, le 11 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-427 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° D97-22  du 26 mars 1998 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 151, Rue 
Uelzen à BOIS GUILLAUME, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 16 avenue 
Pasteur à ROUEN ;  
 la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 2 
septembre 2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0655. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
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Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D97-22 du 26 mars 1988 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au 
Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-428-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire de la CAISSE D' EPARGNE 
situé(e)Place Alfred de Musset à ROUEN. 

 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSIONS 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
�02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0690 

 

ROUEN, le 11 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-428 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
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les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A2006-141 du 10 octobre 2006 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 151, 
Rue Uelzen à BOIS GUILLAUME, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) place 
Alfred de Musset à ROUEN ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 2 septembre 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0690. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A2006-141 du 10 octobre 2006 susvisé. 
Article 13 : 
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Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au 
Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-429-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire de la CAISSE D' EPARGNE situé(e)4, 
Rue Valentin Felmann à DIEPPE. 

 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSIONS 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
�02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0675 

 

ROUEN, le 11 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-429 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A2006-111 du 10 octobre 2006 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 151, 
Rue Uelzen à BOIS GUILLAUME, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e)   4 rue 
Valentin Feldmann à DIEPPE;  
la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 2 septembre 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E  
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0675. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
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l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A2006-111 du 10 octobre 2006 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au 
Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-430-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire de la CAISSE D' EPARGNE situé(e)61, 
Place du Marché à BOSC LE HARD. 

 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSIONS 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
�02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0687 

 

ROUEN, le 11 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 



Recueil spécial n° 1 – Janvier 2011 261

Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-430 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A2006-101 du 10 octobre 2006 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 151, 
Rue Uelzen à BOIS GUILLAUME, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e)   61 
place du Marché à BOSC LE HARD ;  
 la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 2 
septembre 2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0687. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret  du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 



Recueil spécial n° 1 – Janvier 2011 262

 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A2006-101 du 10 octobre 2006 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Chargé de Sécurité de 
la CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
 
  
 
 

A 2010-431-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire de la CAISSE D' EPARGNE 
situé(e)1626, Rue de la Haie à BOIS GUILLAUME. 

 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSIONS 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
�02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0685 

 

ROUEN, le 11 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-431 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° D97-22 du 26 mars 1998 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 151, Rue 
Uelzen à BOIS GUILLAUME, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e)   1626 rue 
de la Haie à BOIS-GUILLAUME ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 2 septembre 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
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Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0685. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D97-22 du 26 mars 1998 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Chargé de 
Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
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RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
�02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0682 
ROUEN, le 11 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-432 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A2006-133 du 10 octobre 2006 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 151, 
Rue Uelzen à BOIS GUILLAUME, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e)   place 
René Coty à LUNERAY ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 2 septembre 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0682. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
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Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A2006-133 du 10 octobre 2006 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Chargé de Sécurité de 
la CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-433-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire de la CAISSE D' EPARGNE situé(e)12, 
Rue Romain Rolland au HAVRE. 
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Dossier n° 2010/0680 

 

ROUEN, le 11 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-433 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° D97-22 du 26 mars 1998 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 151, Rue 
Uelzen à BOIS GUILLAUME, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e)   12, rue 
Romain Rolland au HAVRE ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 2 septembre 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0680. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D97-22 du 26 mars 1998 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Chargé de 
Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
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A 2010-434-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire de la CAISSE D' EPARGNE situé(e)14, 
Place Nationale à GOURNAY EN BRAY. 

 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSIONS 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
�02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0678 

 

ROUEN, le 11 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-434 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° D97-22 du 26 mars 1998 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 151, Rue 
Uelzen à BOIS GUILLAUME, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e)   14, place 
Nationale à GOURNAY EN BRAY ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 2 septembre 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0678. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
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Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D97-22 du 26 mars 1998 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Chargé de Sécurité de 
la CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-435-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
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DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSIONS 
RÉGLEMENTÉES 
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ROUEN, le 11 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-435 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
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les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A2006-96 du 10 octobre 2006 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 151, 
Rue Uelzen à BOIS GUILLAUME, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e)   11 rue 
du Baillage à AUMALE ;  
 la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 2 
septembre 2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0672. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A2006-96 du 10 octobre 2006 susvisé. 
Article 13 : 
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Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Chargé de Sécurité de 
la CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
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ROUEN, le 11 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-436 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A2006-122 du 10 octobre 2006 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 151, 
Rue Uelzen à BOIS GUILLAUME, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e)   214, 
rue Aristide Briand au HAVRE ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 2 septembre 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0669. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
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l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A2006-122 du 10 octobre 2006 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Chargé de 
Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
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ROUEN, le 11 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-437 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A2006-107 du 10 octobre 2006 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 151, 
Rue Uelzen à BOIS GUILLAUME, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e)   650 
route de Dieppe à DEVILLE LES ROUEN ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 2 septembre 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0666. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
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Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A2006-107 du 10 octobre 2006 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Chargé de 
Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-438-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire de la CAISSE D' EPARGNE situé(e)24, 
Rue Roger Fosse au AUFFAY. 

 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSIONS 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
�02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0663 

 

ROUEN, le 11 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-438 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A2006-95 du 10 octobre 2006 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 151, 
Rue Uelzen à BOIS GUILLAUME, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e)   24 rue 
Roger Fosse à AUFFAY ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 2 septembre 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
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A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0663.Le système doit être conforme aux normes 
techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A2006-95 du 10 octobre 2006 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Chargé de Sécurité de 
la CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-439-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire de la CAISSE D' EPARGNE situé(e)5, 
Place Raoul Ancel à MONTIVILLIERS. 

 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION   
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ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSIONS 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
�02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0662 
ROUEN, le 11 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-439 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° D97-22 du 26 mars 1998 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 151, Rue 
Uelzen à BOIS GUILLAUME, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e)   5 place 
Raoul Ancel à MONTIVILLIERS ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 2 septembre 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0662. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
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Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D97-22 du 26 mars 1998 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Chargé de 
Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
 
  
 
 

A 2010-440-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire de la CAISSE D' EPARGNE situé(e)36, 
Rue Le Mail à YVETOT. 

 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSIONS 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
�02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0697 

 

ROUEN, le 11 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-440 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A97-2 du 21 août 1997 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 151, Rue 
Uelzen à BOIS GUILLAUME, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 36 rue Le 
Mail à YVETOT;  
la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 2 septembre 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
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que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0697. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A97-2 du 21 août 1997 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Chargé de Sécurité de 
la CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
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A 2010-441-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire de la CAISSE D' EPARGNE situé(e)4, 
Place Henri Dunant à DIEPPE. 

 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSIONS 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0693 

 

ROUEN, le 11 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-441 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A2006-138 du 10 octobre 2006 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 151, 
Rue Uelzen à BOIS GUILLAUME, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e)   4 
place Henri Dunant à DIEPPE ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 2 septembre 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0693. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
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Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A2006-138 du 10 octobre 2006 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Chargé de 
Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-442-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement CASINO DE FORGES LES EAU X situé(e)Avenue 
des Sources à FORGES LES EAUX. 

 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.62 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0702 

 

ROUEN, le 18 octobre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-442 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
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l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A 2010-64 du 12 février 2010 autorisant le Directeur Général de l’établissement de Jeux  « SA FORGES 
THERMAL » situé(e) Avenue des Sources – BP n°1 à FORGES LES EAUX, à exploiter un système de vidéosurveillance à 
l’intérieur d’un périmètre délimité géographiquement par les adresses suivantes ;  
Avenue des Sources à FORGES LES EAUX, 
Rue Jacques Hébertot à FORGES LES EAUX. 
la déclaration de modification du système présentée par le Directeur Général de l’établissement de Jeux « SA FORGES 
THERMAL » du 31 août 2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  20 septembre 2010 ; 
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Directeur Général de l’établissement de Jeux « SA FORGES THERMAL » est autorisé(e), pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0702. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 28 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2010-64 du 12 février 2010 susvisé. 
Article 13 : 
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Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Directeur Général de 
l’établissement de Jeux « SA FORGES THERMAL ».   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau  
Franck LEON 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 

A 2010-443-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
les sites de la mairie de SAINT ARNOULT - 'Mairie -  Ecole - Salle de Sport 
' située Allée des Peupliers à SAINT ARNOULT. 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.62 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0339 

 

ROUEN, le 6 décembre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-443 
VU :   
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée  
la demande présentée par la commune de SAINT ARNOULT situé(e) 13, Henri Falaise à SAINT ARNOULT, en vue d’être 
autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance sur les sites de la Mairie – Ecole – Salle de Sport à l’intérieur d’un 
périmètre délimité géographiquement par les adresses suivantes : 
13 – 15 Rue Henri Falaise à SAINT ARNOULT, 
Allée des Peupliers à SAINT ARNOULT, 
Route du Havre à SAINT ARNOULT. 
l'avis de la Commission Locale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime  
du  29 novembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
La commune de SAINT ARNOULT situé(e) 13, Henri Falaise à SAINT ARNOULT est autorisé(e), pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/00339. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 7 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images). 
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
   
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Monsieur l’Adjoint au Directeur du Cabinet et le Commandant du groupement de gendarmerie, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à la commune de SAINT ARNOULT situé(e) 13, 
Henri Falaise à SAINT ARNOULT.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation, 
L’Adjoint au Directeur de Cabinet, 
Jérôme LE COMTE 
  
 

A 2010-444-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de la Communauté de Communes situé(e) RD 29  à MAUCOMBLE. 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.62 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0165 

 

ROUEN, le 3 décembre 2010  
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de  vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-444  
VU :   
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
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le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée  
la demande présentée par la Communauté de Communes de SAINT SAENS – Porte de Bray, en vue d’être autorisé(e) à 
exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de la Communauté de Communes  situé(e) RD 929 à MAUCOMBLE  :
   
l'avis de la Commission Locale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  29 novembre 2010 ;     
CONSIDERANT :  
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
La Communauté de Communes de SAINT SAENS – Porte de  Bray est autorisé(e), pour une durée  de cinq ans 
renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/00165. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande.  
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.  
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 :  
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 :  
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 :  
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 :  
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).           
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 :  
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
   
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 :  
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Monsieur le Sous Préfet, Directeur du Cabinet et le Commandant du groupement de gendarmerie, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à la Communauté de Communes de 
SAINT SAENS – Porte de Bray .    
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation, 
L’Adjoint au Directeur de Cabinet, 
Jérôme LE COMTE 
 
  
 

A 2010-445-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
site de l'établissement bancaire du CREDIT DU NORD situé(e) 106, Rue 
Jeanne D'Arc à ROUEN 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/00739 

 

ROUEN, le 3 décembre 2010  
Le préfet de la Région Haute-Normandie 
préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet :  Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosu rveillance 
Arrêté n°A 2010-445 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ;  
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée  
l'avis de la Commission Locale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  29 novembre 2010 ; 
la demande présentée par le Responsable Sécurité du  CREDIT DU NORD sis(e)   9, Rue du Donjon à ROUEN , en vue 
d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sise  106, Rue Jeanne d’Arc 
à ROUEN ;     
CONSIDERANT :  
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Seine-Maritime ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Responsable Sécurité du CREDIT DU NORD  est autorisé(e), pour une durée  de cinq ans renouvelable,  dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0739. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande.  
Article 3  : 
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Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.  
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 :  
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 :  
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 7 :  
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 :  
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images). 
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 :  
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
   
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 :  
Monsieur le Sous Préfet, Directeur du Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Responsable Sécurité du 
CREDIT DU NORD.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation, 
L’Adjoint au Directeur de Cabinet, 
Jérôme LE COMTE 
 
  
 

A 2010-446-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
site de l'établissement bancaire de la Société Géné rale situé(e) 82, Rue 
Jeanne d'Arc à ROUEN. 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/00372 
 

 

ROUEN, le 3 décembre 2010  
Le préfet de la Région Haute-Normandie 
préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet :  Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosu rveillance 
Arrêté n°A 2010-446  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ;  
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
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le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée  
l'avis de la Commission Locale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  29 novembre 2010 ; 
la demande présentée par le Gestionnaire des Moyens  de la SOCIETE GENERALE sis(e) 34, Rue Jeanne d’Arc  à 
ROUEN, en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sise  82, Rue 
Jeanne d’Arc à ROUEN  ;     
CONSIDERANT :  
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Seine-Maritime ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Gestionnaire des Moyens de la SOCIETE GENERALE  est autorisé(e), pour une durée  de cinq ans renouvelable,  dans 
les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0372. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande.  
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.  
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 :  
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 :  
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 :  
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 :  
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images). 
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 :  
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
   
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 :  
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Monsieur le Sous Préfet, Directeur du Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Gestionnaire des Moyens 
de la SOCIETE GENERALE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation, 
L’Adjoint au Directeur de Cabinet, 
Jérôme LE COMTE 
 
  
 

A 2010-447-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
site de l'établissement bancaire de la Société Géné rale situé(e) 34, Rue 
Jeanne d'Arc à ROUEN. 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
�  02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/00790 

 

ROUEN, le 3 décembre 2010 
Le préfet de la Région Haute-Normandie 
préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-447 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ;  
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée  
l'avis de la Commission Locale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  29 novembre 2010 ; 
la demande présentée par le Gestionnaire des Moyens de la SOCIETE GENERALE sis(e) 34, Rue Jeanne d’Arc à ROUEN, en 
vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sise  10, Place Saint Marc 
à ROUEN ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Seine-Maritime ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Gestionnaire des Moyens de la SOCIETE GENERALE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0790. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images). 
 
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
   
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Monsieur le Sous Préfet, Directeur du Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Gestionnaire des Moyens de 
la SOCIETE GENERALE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation, 
L’Adjoint au Directeur de Cabinet, 
Jérôme LE COMTE 
 
  
 

A 2010-448-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
site de l'établissement bancaire du CREDIT DU NORD situé(e) 16,Rue du 
Général Mangin LE HAVRE. 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/00796 

 

ROUEN, le 3 décembre 2010  
Le préfet de la Région Haute-Normandie 
préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet :  Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosu rveillance 
Arrêté n°A 2010-448  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ;  
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
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les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée  
l'avis de la Commission Locale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  29 novembre 2010 ;   
la demande présentée par le Responsable Sécurité du  CREDIT DU NORD sis(e)   9, Rue du Donjon à ROUEN , en vue 
d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sise 16, Rue du Général 
Mangin au HAVRE  ;     
CONSIDERANT :  
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Seine-Maritime ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Responsable Sécurité du CREDIT DU NORD  est autorisé(e), pour une durée  de cinq ans renouvelable,  dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0796. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande.  
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.  
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 :  
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 :  
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 :  
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 :  
 
 
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images). 
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 :  
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
   
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 :  
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Monsieur le Sous Préfet, Directeur du Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Responsable Sécurité du 
CREDIT DU NORD.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation, 
L’Adjoint au Directeur de Cabinet, 
Jérôme LE COMTE 
 
  
 

A 2010-449-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement PHARMACIE DE LA BELLE ET OILE situé(e) 44, 
Rue Jacques Prevert à MONTIVILLIERS. 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02 32 76 53 93 
� 02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0776 

 

ROUEN, le 6 décembre 2010 
Le préfet de la Région Haute-Normandie 
préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet :  Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosu rveillance 
Arrêté n°A 2010-449  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ;  
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée  
l'avis de la Commission Locale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  29 novembre 2010 ; 
la demande présentée par le titulaire de l’officine  de la Pharmacie de la Belle Etoile situé(e), 44, Rue Jacques Prevert à 
ONTIVILLIERS  en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance sur son site ;     
CONSIDERANT :  
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Seine-Maritime ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le titulaire de l’officine de la Pharmacie de la Be lle Etoile  est autorisé(e), pour une durée  de cinq ans renouvelable,  dans 
les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0776. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les  références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande.  
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 12 jours.  
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Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 :  
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 :  
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 :  
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 :  
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images). 
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 :  
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
   
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 :  
Monsieur le Sous Préfet, Directeur du Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au, titulaire de l’officine de la 
Pharmacie de la Belle Etoile.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation, 
L’Adjoint au Directeur de Cabinet, 
Jérôme LE COMTE 
  
 

A 2010-450-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
site de l'établissement PHARMACIE ESPACE COTY situé (e) 22, Rue 
Casimir Périer au HAVRE. 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02 32 76 53 93 
� 02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0033 

 

ROUEN, le 6 décembre 2010 
Le préfet de la Région Haute-Normandie 
préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de  vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-450  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ;  
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 



Recueil spécial n° 1 – Janvier 2011 292

la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée  
l'avis de la Commission Locale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  29 novembre 2010 ; 
la demande présentée par le titulaire de l’officine  de la Pharmacie Espace Coty situé(e), 22, Rue Casimir Perier au 
HAVRE en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance sur son site ;     
CONSIDERANT :  
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Seine-Maritime ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le titulaire de l’officine de la Pharmacie Espace C oty est autorisé(e), pour une durée  de cinq ans renouvelable,  dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0033. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande.  
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 8 jours.  
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 :  
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 :  
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 :  
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 :  
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images). 
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 :  
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
   
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 :  
Monsieur le Sous Préfet, Directeur du Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au, titulaire de l’officine de la 
Pharmacie Espace Coty.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation, 
L’Adjoint au Directeur de Cabinet, 
Jérôme LE COMTE 
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A 2010-451-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
site de l'établissement SARL JP MOREAU situé(e) 109 3-1095 Route de 
Paris à FRANQUEVILLE SAINT PIERRE. 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02 32 76 53 93 
� 02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0191 

 

ROUEN, le 6 décembre 2010 
Le préfet de la Région Haute-Normandie 
préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-451 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Locale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  29 novembre 2010 ; 
la demande présentée par le Gérant de l’établissement SARL JP MOREAU situé(e), 1093 – 1095 Route de Paris à 
FRANQUEVILLE SAINT PIERRE en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance sur son site ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Seine-Maritime ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Gérant de l’établissement SARL JP MOREAU est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément au 
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0191. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 7 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
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précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. Elle pourra 
faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Monsieur le Sous Préfet, Directeur du Cabinet et le Commandant du groupement de gendarmerie, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au, Gérant de l’établissement SARL 
JP MOREAU.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation, 
L’Adjoint au Directeur de Cabinet, 
Jérôme LE COMTE 
 
  
 

A 2010-452-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
site de l'établissement RESEAU CLUB BOUYGUES TELECO M situé(e) 
156, Rue Saint Sever à ROUEN. 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02 32 76 53 93 
� 02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0731 

 

ROUEN, le 6 décembre 2010 
Le préfet de la Région Haute-Normandie 
préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de  vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-452 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ;  
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée  
l'avis de la Commission Locale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  29 novembre 2010 ;    
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la demande présentée par le Responsable Sécurité de  l’établissement RESEAU CLUB BOUYGUES TELECOM sis(e ) 6, 
Avenue Morane Saulnier à VELEZY VILLACOUBLAY (78140 ), en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de 
vidéosurveillance sur son site situé(e), 156, Rue Saint Sever à ROUEN (76000) ;     
CONSIDERANT :  
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Seine-Maritime ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Responsable Sécurité de l’établissement RESEAU C LUB BOUYGUES TELECOM  est autorisé(e), pour une durée  de 
cinq ans renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système 
de vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0731. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande. 
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 7 jours.  
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 :  
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 :  
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 :  
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 :  
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images). 
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 :  
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
   
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 :  
Monsieur le Sous Préfet, Directeur du Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au, Responsable Sécurité de 
l’établissement RESEAU CLUB BOUYGUES TELECOM.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation, 
L’Adjoint au Directeur de Cabinet, 
Jérôme LE COMTE 
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A 2010-453-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
site de l'établissement RESEAU CLUB BOUYGUES TELECO M situé(e) 
67,Grande Rue à DIEPPE. 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02 32 76 53 93 
�  02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0730 

 

ROUEN, le 6 décembre 2010  
Le préfet de la Région Haute-Normandie 
préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet :  Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosu rveillance 
Arrêté n°A 2010-453  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ;  
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée  
l'avis de la Commission Locale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  29 novembre 2010 ; 
la demande présentée par le Responsable Sécurité de  l’établissement RESEAU CLUB BOUYGUES TELECOM sis(e ) 6, 
Avenue Morane Saulnier à VELEZY VILLACOUBLAY (78140 ), en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de 
vidéosurveillance sur son site situé(e), 67, Grande Rue à DIEPPE (76200) ;     
CONSIDERANT :  
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Seine-Maritime ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Responsable Sécurité de l’établissement RESEAU C LUB BOUYGUES TELECOM  est autorisé(e), pour une durée  de 
cinq ans renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système 
de vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0730. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.  
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande.  
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 7 jours.  
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 :  
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
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Article 6 :  
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 :  
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 :  
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images). 
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 :  
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
   
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 :  
Monsieur le Sous Préfet, Directeur du Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au, Responsable Sécurité de 
l’établissement RESEAU CLUB BOUYGUES TELECOM.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation, 
L’Adjoint au Directeur de Cabinet, 
Jérôme LE COMTE 
 
  
 

A 2010-454-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
site de l'établissement RESEAU CLUB BOUYGUES TELECO M situé(e) 72, 
Place de l'Hôtel de Ville au HAVRE. 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02 32 76 53 93 
� 02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0729 

 

ROUEN, le 6 décembre 2010  
Le préfet de la Région Haute-Normandie 
préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet :  Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosu rveillance 
Arrêté n°A 2010-454  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ;  
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée  
l'avis de la Commission Locale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  29 novembre 2010 ;    
   
la demande présentée par le Responsable Sécurité de  l’établissement RESEAU CLUB BOUYGUES TELECOM sis(e ) 6, 
Avenue Morane Saulnier à VELEZY VILLACOUBLAY (78140 ), en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de 
vidéosurveillance sur son site situé(e), 72, Place de l’Hôtel de Ville au HAVRE (76600) ;     
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CONSIDERANT :  
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Seine-Maritime ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Responsable Sécurité de l’établissement RESEAU C LUB BOUYGUES TELECOM  est autorisé(e), pour une durée  de 
cinq ans renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système 
de vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0729. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande.  
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 7 jours.  
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 :  
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 :  
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 :  
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 :  
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images). 
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 :  
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
   
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 :  
Monsieur le Sous Préfet, Directeur du Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au, Responsable Sécurité de 
l’établissement RESEAU CLUB BOUYGUES TELECOM.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation, 
L’Adjoint au Directeur de Cabinet, 
Jérôme LE COMTE 
 
  
 



Recueil spécial n° 1 – Janvier 2011 299

A 2010-455-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
site de l'établissement RESEAU CLUB BOUYGUES TELECO M situé(e) 
Centre Commercial à GONFREVILLE L'ORCHER. 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02 32 76 53 93 
� 02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0732 

 

ROUEN, le 6 décembre 2010  
Le préfet de la Région Haute-Normandie 
préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet :  Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosu rveillance  
Arrêté n°A 2010-455  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ;  
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée  
l'avis de la Commission Locale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  29 novembre 2010 ; 
la demande présentée par le Responsable Sécurité de  l’établissement RESEAU CLUB BOUYGUES TELECOM sis(e ) 6, 
Avenue Morane Saulnier à VELEZY VILLACOUBLAY (78140 ), en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de 
vidéosurveillance sur son site situé(e), Centre Commercial à GONFREVILLE L’ORCHER (76700) ;     
CONSIDERANT :  
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Seine-Maritime ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Responsable Sécurité de l’établissement RESEAU C LUB BOUYGUES TELECOM  est autorisé(e), pour une durée  de 
cinq ans renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système 
de vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0732. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande.  
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 7 jours.  
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 :  
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 :  
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L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 :  
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 :  
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images). 
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 :  
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
   
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 :  
Monsieur le Sous Préfet, Directeur du Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au, Responsable Sécurité de 
l’établissement RESEAU CLUB BOUYGUES TELECOM.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation, 
L’Adjoint au Directeur de Cabinet, 
Jérôme LE COMTE 
 
  
 

A 2010-456-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
site de l'établissement ELECTRO DEPOT situé(e) 2, R ue Pierre Coubertin 
à SAINT ETIENNE DU ROUVRAY. 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02 32 76 53 93 
� 02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0724 

 

ROUEN, le 6 décembre 2010  
Le préfet de la Région Haute-Normandie 
préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet :  Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosu rveillance 
Arrêté n°A 2010-456  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ;  
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée  
l'avis de la Commission Locale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  29 novembre 2010 ; 
la demande présentée par le Directeur de l’établiss ement ELECTRO DEPOT situé(e), 2, Rue Pierre de Coubertin à SAINT 
ETIENNE DU ROUVRAY en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance sur son site ;     
CONSIDERANT :  
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
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la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Seine-Maritime ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Directeur de l’établissement ELECTRO DEPOT  est autorisé(e), pour une durée  de cinq ans renouvelable,  dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0724. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande. 
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.  
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 :  
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 :  
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 :  
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 :  
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images). 
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 :  
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
   
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 :  
Monsieur le Sous Préfet, Directeur du Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au, Directeur de l’établissement 
ELECTRO DEPOT.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation, 
L’Adjoint au Directeur de Cabinet, 
Jérôme LE COMTE 
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A 2010-457-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
site de l'établissement PICARD SURGELES situé(e) 10 2, Avenue René 
Coty au HAVRE. 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02 32 76 53 93 
� 02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0717 

 

ROUEN, le 6 décembre 2010 
Le préfet de la Région Haute-Normandie 
préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet :  Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-457 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Locale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  29 novembre 2010 ; 
la demande présentée par le Responsable Patrimoine et Sécurité de l’établissement PICARD SURGELES sis(e) 19, Place de la 
Résistance à                ISSY LES MOULINEAUX (92130), en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance 
sur son site situé(e), 102, Avenue René Coty                               au HAVRE (76600) ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Seine-Maritime ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Responsable Patrimoine et Sécurité de l’établissement PICARD SURGELES est autorisé(e), pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0717. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les  références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 10 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
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L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
 
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
    
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Monsieur le Sous Préfet, Directeur du Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au, Responsable Patrimoine et 
Sécurité de l’établissement PICARD SURGELES.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation, 
L’Adjoint au Directeur de Cabinet, 
Jérôme LE COMTE 
 
  
 

A 2010-458-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
site de la POLICIE MUNICIPALE situé(e) 40, Rue Orbe  à ROUEN. 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02 32 76 53 93 
� 02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0714 
 

 

ROUEN, le 6 décembre 2010  
Le préfet de la Région Haute-Normandie 
préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet :  Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosu rveillance 
Arrêté n°A 2010-458  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ;  
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée  
l'avis de la Commission Locale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  29 novembre 2010 ; 
la demande présentée par le Maire de la VILLE DE RO UEN sis(e) 53, Place Charles de Gaulle, en vue d’être autorisé(e) à 
exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de la Police Municipale situé(e), 40, Rue Orbe à ROUEN ;     
CONSIDERANT :  
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
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la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Seine-Maritime ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Maire de la VILLE DE ROUEN  est autorisé(e), pour une durée  de cinq ans renouvelable,  dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément au dossier 
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0714. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les  références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande.  
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.  
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 :  
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 :  
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 :  
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 :  
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images). 
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 :  
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
   
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 :  
Monsieur le Sous Préfet, Directeur du Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au, Maire de la VILLE DE ROUEN.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation, 
L’Adjoint au Directeur de Cabinet, 
Jérôme LE COMTE 
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A 2010-459-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
site de l'établissement de la CLINIQUE VETERINAIRE DES BRUYERES - 
Dr PROUX - Dr WOJCICKI situé(e) 3, Avenue des Canad iens à SAINT 
ETIENNE DU ROUVRAY. 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
�02 32 76 53 93 
�02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0711 

 

ROUEN, le 6 décembre 2010  
Le préfet de la Région Haute-Normandie 
préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet :  Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosu rveillance 
Arrêté n°A 2010-459  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ;  
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Locale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime  
du  29 novembre 2010 ; 
la demande présentée par les Gérants de l’établisse ment Clinique Vétérinaire des Bruyères – Dr PROUX –  Dr 
WOJCICKI situé(e), 3, Avenue des Canadiens à SAINT ETIENNE DU ROUVRAY en vue d’être autorisé(e) à exploiter un 
système de vidéosurveillance sur le site ;     
CONSIDERANT :  
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Seine-Maritime ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Les Gérants de l’établissement Clinique Vétérinaire  des Bruyères – Dr PROUX – Dr WOJCICKI  sont autorisés, pour une 
durée  de cinq ans renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un 
système de vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0711. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande.  
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 0 jours.  
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 :  
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
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Article 6 :  
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 :  
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 :  
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
 
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 :  
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
    
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 :  
Monsieur le Sous Préfet, Directeur du Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’aux, Gérants de l’établissement 
Clinique Vétérinaire des Bruyères – Dr PROUX – Dr W OJCICKI.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation, 
L’Adjoint au Directeur de Cabinet, 
Jérôme LE COMTE 
 
  
 

A 2010-460-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
site de l'établissement PRB EXPLOIT - BALLUCHON (ma roquinerie) 
situé(e)Local 6 - Centre Commercial à ROUEN ST SEVE R. 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02 32 76 53 93 
� 02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0710 

 

ROUEN, le 6 décembre 2010  
Le préfet de la Région Haute-Normandie 
préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet :   Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosu rveillance 
Arrêté n°A 2010-460  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses 
dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ;  
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou  
affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée  
l'avis de la Commission Locale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime  
du  29 novembre 2010 ;   
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la demande présentée par le Gérant de l’établisseme nt PRB EXPLOIT – BALLUCHON (maroquinerie) sis(e) 
WALEBROUCK (59190), en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance sur son site situé(e), Centre 
Commercial Saint Sever – Local 6 à ROUEN ;     
CONSIDERANT :  
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Seine-Maritime ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Gérant de l’établissement PRB EXPLOIT – BALLUCHO N (maroquinerie)  est autorisé(e), pour une durée  de cinq ans 
renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0710. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès  
ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande.  
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits  
dans un délai maximum de 0 jours.  
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 :  
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 :  
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 :  
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 :  
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images). 
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 :  
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
   
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 :  
Monsieur le Sous Préfet, Directeur du Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au, Gérant de l’établissement PRB 
EXPLOIT – BALLUCHON (maroquinerie).   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation, 
L’Adjoint au Directeur de Cabinet, 
Jérôme LE COMTE  
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A 2010-461-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
site de l'établissement LUDIMAG - JOUECLUB situé(e) Zac du Val Druel à 
DIEPPE. 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02 32 76 53 93 
� 02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0703 

 

ROUEN, le 6 décembre 2010 
Le préfet de la Région Haute-Normandie 
préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-461 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Locale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  29 novembre 2010 ; 
la demande présentée par le Gérant de l’établissement LUDIMAG – JOUECLUB  situé(e), Zac du Val Druel à DIEPPE en vue 
d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance sur son site ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Seine-Maritime ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Gérant de l’établissement LUDIMAG – JOUECLUB  est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0703. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
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L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret         du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
    Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un 
délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Monsieur le Sous Préfet, Directeur du Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au, Gérant de l’établissement 
LUDIMAG – JOUECLUB.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation, 
L’Adjoint au Directeur de Cabinet, 
Jérôme LE COMTE 
 
  
 

A 2010-462-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
site de l'établissement SARL MARY KIMBERLEY situé(e ) 9, Place Charles 
de Gaulle à FECAMP. 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02 32 76 53 93 
� 02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0704 

 

ROUEN, le 6 décembre 2010  
Le préfet de la Région Haute-Normandie 
préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet :  Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosu rveillance 
Arrêté n°A 2010-462  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ;  
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée  
l'avis de la Commission Locale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  29 novembre 2010 ; 
la demande présentée par le Gérant de l’établisseme nt SARL MARY KIMBERLEY sis(e) 30, Rue de l’Avenir à  CLICHY 
(92110), en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance sur son site situé(e), 9, Place Charles de Gaulle 
à FECAMP (76400) ;     
CONSIDERANT :  
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
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la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Seine-Maritime ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Gérant de l’établissement SARL MARY KIMBERLEY  est autorisé(e), pour une durée  de cinq ans renouvelable,  dans 
les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0704. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les  références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande.  
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 7 jours.  
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 :  
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 :  
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 :  
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 :  
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images). 
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 :  
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
   
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 :  
Monsieur le Sous Préfet, Directeur du Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au, Gérant de l’établissement SARL 
MARY KIMBERLEY.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation, 
L’Adjoint au Directeur de Cabinet, 
Jérôme LE COMTE 
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A 2010-463-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement SARL L'HAIR DU TEMPS - V OG COIFFURE 
situé(e) 4, Bis Rue Madame Lafayette au HAVRE. 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02 32 76 53 93 
� 02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0707 

 

ROUEN, le 6 décembre 2010 
Le préfet de la Région Haute-Normandie 
préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet  Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-463 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Locale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  29 novembre 2010 ; 
la demande présentée par le Gérant de l’établissement SARL L’HAIR DU TEMPS VOG COIFFURE situé(e), 4, Bis Rue 
Madame Lafayette au HAVRE en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance sur son site ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Seine-Maritime ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Directeur de l’établissement SARL L’HAIR DU TEMPS - VOG GOIFFURE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0707. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 20 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
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L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret         du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Monsieur le Sous Préfet, Directeur du Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au, SARL L’HAIR DU TEMPS - VOG 
COIFFURE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation, 
L’Adjoint au Directeur de Cabinet, 
Jérôme LE COMTE 
 
  
 

A 2010-464-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement SARL L'ETOILE - TCHIP CO IFFURE situé(e) 121, 
Rue Victor Hugo au HAVRE. 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02 32 76 53 93 
� 02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0716 

 

ROUEN, le 6 décembre 2010 
Le préfet de la Région Haute-Normandie 
préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-464 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Locale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  29 novembre 2010 ; 
la demande présentée par le Gérant de l’établissement SARL LEFEBVRE – TCHIP Coiffure situé(e), 121, Rue Victor Hugo au 
HAVRE en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance sur son site ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
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la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Seine-Maritime ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Gérant de l’établissement SARL LEFEBVRE – TCHIP Coiffure est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, 
dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0708. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 20 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret         du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Monsieur le Sous Préfet, Directeur du Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au, Gérant de l’établissement SARL 
LEFEBVRE – TCHIP Coiffure.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation, 
L’Adjoint au Directeur de Cabinet, 
Jérôme LE COMTE 
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A 2010-465-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement SARL l'ETOILE - TCHIP CO IFFURE situé(e) 186, 
Rue Aristide Briand au HAVRE. 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02 32 76 53 93 
� 02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0709 

 

ROUEN, le 6 décembre 2010 
Le préfet de la Région Haute-Normandie 
préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-465 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Locale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  29 novembre 2010 ; 
la demande présentée par le Gérant de l’établissement SARL L’ETOILE – TCHIP Coiffure situé(e), 186, Rue Aristide Briand au 
HAVRE en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance sur son site ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Seine-Maritime ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Gérant de l’établissement SARL L’ETOILE – TCHIP Coiffure est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans 
les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0709. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les  références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 20 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
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L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret         du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Monsieur le Sous Préfet, Directeur du Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au, Gérant de l’établissement  SARL 
L’ETOILE – TCHIP Coiffure.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation, 
L’Adjoint au Directeur de Cabinet, 
Jérôme LE COMTE 
 
  
 

A 2010-466-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement ISNEAUFROID situé(e)6, R ue Denis Papin à la 
MAINE (MAROMME). 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02 32 76 53 93 
� 02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0753 

 

ROUEN, le 6 décembre 2010 
Le préfet de la Région Haute-Normandie 
préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-466 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Locale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  29 novembre 2010 ; 
la demande présentée par le Gérant de l’établissement ISNEAUFROID situé(e), 6, Rue Denis Papin à LA MAINE (MAROMME) 
en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance sur son site ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
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la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Seine-Maritime ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Gérant de l’établissement ISNEAUFROID est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément au 
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0753. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret         du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Monsieur le Sous Préfet, Directeur du Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au, Gérant de l’établissement 
ISNEAUFROID.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation, 
L’Adjoint au Directeur de Cabinet, 
Jérôme LE COMTE 
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A 2010-467-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement HÔTEL DES BAINS situé(e)  15, Place du Marché 
à SAINT VALERY EN CAUX. 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02 32 76 53 93 
�  02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0804 

 

ROUEN, le 6 décembre 2010 
Le préfet de la Région Haute-Normandie 
préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet :  Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosu rveillance 
Arrêté n°A 2010-467  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ;  
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée  
l'avis de la Commission Locale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  29 novembre 2010 ;   
la demande présentée par le Directeur de l’établiss ement Hôtel des Bains situé(e), 15, Place du Marché à SAINT 
VALERY EN CAUX en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance sur son site ;     
CONSIDERANT :  
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Seine-Maritime ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Directeur de l’établissement Hôtel des Bains est autorisé(e), pour une durée  de cinq ans renouvelable,  dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0804. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande.  
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 7 jours.  
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 :  
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 :  
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L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 :  
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 :  
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images). 
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 :  
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
   
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 :  
Monsieur le Sous Préfet, Directeur du Cabinet et le Commandant du groupement de gendarmerie, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au, Directeur de l’établissement 
Hôtel des Bains.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation, 
L’Adjoint au Directeur de Cabinet, 
Jérôme LE COMTE 
 
  
 

A 2010-468-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement SA TAHITI - LUDIVINE PAS SION situé(e) 81, 
Rue Louis Brindalut au HAVRE. 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02 32 76 53 93 
� 02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0801 

 

ROUEN, le 6 décembre 2010 
Le préfet de la Région Haute-Normandie 
préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-468 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Locale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  29 novembre 2010 ; 
la demande présentée par le Gérant de l’établissement SA TAHITI –  LUDIVINE PASSION sis(e) 5, Avenue Edouard Millaud à 
CRAPONNE (69290), en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance sur son site situé(e), 81, Rue Louis 
Brindault  au HAVRE (76600) ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Seine-Maritime ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Gérant de l’établissement SA TAHITI – LUDIVINE PASSION est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans 
les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0801. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 10 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret         du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Monsieur le Sous Préfet, Directeur du Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au, Gérant de l’établissement SA 
TAHITI – LUDIVINE PASSION.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation, 
L’Adjoint au Directeur de Cabinet, 
Jérôme LE COMTE 
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A 2010-469-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement SARL LA HUCHE A PAIN sit ué(e) 1228, Route 
de Paris à FRANQUEVILLE SAINT PIERRE. 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02 32 76 53 93 
� 02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0723 

 

ROUEN, le 6 décembre 2010  
Le préfet de la Région Haute-Normandie 
préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet :  Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosu rveillance 
Arrêté n°A 2010-469  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ;  
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée  
l'avis de la Commission Locale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  29 novembre 2010 ; 
la demande présentée par le Gérant de l’établisseme nt SARL LA HUCHE A PAIN « boulangerie – pâtisserie » situé(e), 
1228, Route de Paris à  FRANQUEVILLE SAINT PIERRE en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de 
vidéosurveillance sur son site ;     
CONSIDERANT :  
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Seine-Maritime ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Gérant de l’établissement SARL LA HUCHE A PAIN «  boulangerie – pâtisserie » est autorisé(e), pour une durée  de 
cinq ans renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système 
de vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0723. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande.  
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 5 jours.  
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 :  
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 :  



Recueil spécial n° 1 – Janvier 2011 321

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 :  
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 :  
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images). 
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 :  
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
   
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 :  
Monsieur le Sous Préfet, Directeur du Cabinet et le Commandant du groupement de gendarmerie, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au, Gérant de l’établissement SARL 
LA HUCHE A PAIN « boulangerie – pâtisserie ».   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation, 
L’Adjoint au Directeur de Cabinet, 
Jérôme LE COMTE 
 
  
 

A 2010-470-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement ZARA HOME situé(e) 31, R ue Grand Pont à 
ROUEN. 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02 32 76 53 93 
� 02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0780 

 

ROUEN, le 6 novembre 2010 
Le préfet de la Région Haute-Normandie 
préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-470 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Locale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  29 novembre 2010 ; 
la demande présentée par le Directeur Sécurité de l’établissement ZARA HOME sis(e) 80, Avenue des Terroirs de France à 
PARIS (75012), en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance sur son site situé(e),  31, Rue Grand Pont 
à ROUEN (76000) ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Seine-Maritime ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Directeur Sécurité de l’établissement ZARA HOME est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0780. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 10 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret         du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Monsieur le Sous Préfet, Directeur du Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au, Directeur Sécurité de 
l’établissement ZARA HOME.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation, 
L’Adjoint au Directeur de Cabinet, 
Jérôme LE COMTE 
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A 2010-471-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement SARL LEA DIFFUSION - JUM BO situé(e)Rue de 
la Voie Romaine - Route de Valmont à GODERVILLE. 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02 32 76 53 93 
� 02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0779 

 

ROUEN, le 6 décembre 2010 
Le préfet de la Région Haute-Normandie 
préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet :Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-471 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Locale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  29 novembre 2010 ; 
la demande présentée par le Gérant de l’établissement SARL LEA DIFFUSION – JUMBO situé(e), Rue de la Voie Romaine – 
Route de Valmont à GODERVILLE en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance sur son site ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Seine-Maritime ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Gérant de l’établissement SARL LEA DIFFUSION – JUMBO est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans 
les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0779. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 10 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
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L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret         du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Monsieur le Sous Préfet, Directeur du Cabinet et le Commandant du groupement de gendarmerie, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au, Gérant de l’établissement SARL 
LEA DIFFUSION – JUMBO.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation, 
L’Adjoint au Directeur de Cabinet, 
Jérôme LE COMTE 
 
  
 

A 2010-472-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement LIDL situé(e)ZA Grande C ampagne Nord - Rue 
Raoul Dufy à NOTRE DAME DE GRAVENCHON. 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.62 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2009/0775 

 

ROUEN, le 6 décembre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-472 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
la demande présentée par Directeur Régional de l’établissement LIDL sis(e) Parc d’Activité « Les Vergers de Quincamgrogne » 
- Rue Fernand Lefée à BOURG ACHARD (27310), à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son établissement  
LIDL sis(e) ZA Grande Campagne Nord – Rue Raoul Dufy à NOTRE DAME DE GRAVENCHON ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  29 novembre 2010 ; 
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
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la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Directeur Régional de LIDL est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément au dossier présenté, 
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2009/0775. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret         du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Monsieur le Sous Préfet, Directeur du Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Directeur Régional de LIDL.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation, 
L’Adjoint au Directeur de Cabinet, 
Jérôme LE COMTE 
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A 2010-473-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement SARL LMB - JEAN LOUIS DA VID situé(e) 6, Rue 
de l'Hôpital à ROUEN. 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02 32 76 53 93 
� 02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0716 

 

ROUEN, le 6 décembre 2010 
Le préfet de la Région Haute-Normandie 
préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-473 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Locale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  29 novembre 2010 ; 
la demande présentée par la Gérante de l’établissement SARL LMB – JEAN LOUIS DAVID situé(e), 6, Rue de l’Hôpital à 
ROUEN en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance sur son site ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Seine-Maritime ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
La Gérante de l’établissement SARL LMB – JEAN LOUIS DAVID est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, 
dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0716. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 5 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 



Recueil spécial n° 1 – Janvier 2011 327

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret         du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Monsieur le Sous Préfet, Directeur du Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au, la Gérante de l’établissement 
SARL LMB – JEAN LOUIS DAVID.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation, 
L’Adjoint au Directeur de Cabinet, 
Jérôme LE COMTE 
 
  
 

A 2010-474-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement SARL SOANE - MEDARD COIF FEUR VISAGISTE 
situé(e) 3, Place de l'Hôtel de Ville à SOTTEVILLE LES ROUEN. 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02 32 76 53 93 
� 02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0768 

 

ROUEN, le 6 décembre 2010 
Le préfet de la Région Haute-Normandie 
préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet  Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-474 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Locale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  29 novembre 2010 ; 
la demande présentée par le Co-Gérant de l’établissement SARL SOANE – MEDARD COIFFEUR VISAGISTE situé(e), 3, 
Place de l’Hôtel de Ville à SOTTEVILLE LES ROUEN  en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance sur 
son site ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
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la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Seine-Maritime ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Co-Gérant de l’établissement SARL SOANE – MEDARD COIFFEUR VISAGISTE est autorisé(e), pour une durée de cinq 
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0768. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 0 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret         du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Monsieur le Sous Préfet, Directeur du Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au, Co-Gérant de l’établissement 
SARL SOANE – MEDARD COIFFEUR VISAGISTE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation, 
L’Adjoint au Directeur de Cabinet, 
Jérôme LE COMTE 
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A 2010-475-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement SARL OPALE MEDARD - COIF FEUR VISAGISTE 
situé(e) 66, Rue Paul Doumer au HAVRE 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02 32 76 53 93 
� 02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0773 

 

ROUEN, le 6 décembre 2010 
Le préfet de la Région Haute-Normandie 
préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet :Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-475 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Locale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  29 novembre 2010 ; 
la demande présentée par le Co-Gérant de l’établissement SARL OPALE – MEDARD COIFFEUR VISAGISTE situé(e), 66, Rue 
Paul Doumer au HAVRE en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance sur son site ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Seine-Maritime ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Co-Gérant de l’établissement SARL OPALE – MEDARD COIFFEUR VISAGISTE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0773. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 0 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
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L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret         du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Monsieur le Sous Préfet, Directeur du Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au, Co-Gérant de l’établissement 
SARL OPALE – MEDARD COIFFEUR VISAGISTE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation, 
L’Adjoint au Directeur de Cabinet, 
Jérôme LE COMTE 
 
  
 

A 2010-476-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement SARL OPALE - MEDARD COIF FEUR VISAGISTE 
situé(e) 26, Parvis Saint Michel au HAVRE. 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02 32 76 53 93 
� 02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0772 

 

ROUEN, le 6 décembre 2010 
Le préfet de la Région Haute-Normandie 
préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-476 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Locale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  29 novembre 2010 ; 
la demande présentée par le Co-Gérant de l’établissement SARL OPALE – MEDARD COIFFEUR VISAGISTE situé(e), 26, 
Parvis Saint Michel au HAVRE en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance sur son site ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
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la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Seine-Maritime ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Co-Gérant de l’établissement SARL OPALE – MEDARD COIFFEUR VISAGISTE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0772. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les  références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 0 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret         du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Monsieur le Sous Préfet, Directeur du Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au, Co-Gérant de l’établissement 
SARL OPALE – MEDARD COIFFEUR VISAGISTE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation, 
L’Adjoint au Directeur de Cabinet, 
Jérôme LE COMTE 
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A 2010-477-Autorisation d'exploiter un systèm de vi déosurveillance sur 
le site de l'établissement SARL RIAME - MEDARD COIF FEUR VISAGISTE 
situé(e) 3, Rue Guillaume le Conquérant à ROUEN. 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02 32 76 53 93 
� 02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0771 

 

ROUEN, le 6 décembre 2010 
Le préfet de la Région Haute-Normandie 
préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation  
d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-477 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Locale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  29 novembre 2010 ; 
la demande présentée par le Co-Gérant de l’établissement SARL RIAME – MEDARD COIFFEUR VISAGISTE situé(e), 3, Rue 
Guillaume le Conquérant à ROUEN en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance sur son site ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Seine-Maritime ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Co-Gérant de l’établissement SARL RIAME – MEDARD COIFFEUR VISAGISTE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0771. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 0 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
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L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret         du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Monsieur le Sous Préfet, Directeur du Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au, Co-Gérant de l’établissement 
SARL RIAME – MEDARD COIFFEUR VISAGISTE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation, 
L’Adjoint au Directeur de Cabinet, 
Jérôme LE COMTE 
 
  
 

A 2010-478-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement SARL MCV - MEDARD COIFFE UR VISAGISTE 
situé(e) 37, Rue des Victoires à YVETOT. 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02 32 76 53 93 
� 02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0770 

 

ROUEN, le 6 décembre 2010 
Le préfet de la Région Haute-Normandie 
préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-478 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Locale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  29 novembre 2010 ; 
la demande présentée par le Co-Gérant de l’établissement SARL MCV – MEDARD COIFFEUR VISAGISTE situé(e), 37, Rue 
des Victoires à YVETOT en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance sur son site ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
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la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Seine-Maritime ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Co-Gérant de l’établissement SARL MCV – MEDARD COIFFEUR VISAGISTE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0770. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 0 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret  du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Monsieur le Sous Préfet, Directeur du Cabinet et le Commandant du groupement de gendarmerie, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au, Co-Gérant de l’établissement 
SARL MCV – MEDARD COIFFEUR VISAGISTE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation, 
L’Adjoint au Directeur de Cabinet, 
Jérôme LE COMTE 
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A 2010-479-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement SARL PAJERO - MEDARD COI FFEUR 
VISAGISTE situé(e) 15, Bis Place Général de Gaulle à MESNIL ESNARD. 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02 32 76 53 93 
� 02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0769 

 

ROUEN, le 6 décembre 2010  
Le préfet de la Région Haute-Normandie 
préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de  vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-479  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ;  
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée  
l'avis de la Commission Locale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  29 novembre 2010 ; 
la demande présentée par le Co-Gérant de l’établiss ement SARL PAJERO – MEDARD COIFFEUR VISAGISTE situé(e), 
15, Bis Place du Général de Gaulle à LE MESNIL ESNA RD en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de 
vidéosurveillance sur son site ;     
CONSIDERANT :  
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Seine-Maritime ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Co-Gérant de l’établissement SARL SARL PAJERO – MEDARD COIFFEUR VISAGISTE  est autorisé(e), pour une durée  
de cinq ans renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un 
système de vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0769. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les  références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande.  
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 0 jours.  
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 :  
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 :  
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L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 :  
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 :  
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images). 
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 :  
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
   
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 :  
Monsieur le Sous Préfet, Directeur du Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au, Co-Gérant de l’établissement 
SARL PAJERO – MEDARD COIFFEUR VISAGISTE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation, 
L’Adjoint au Directeur de Cabinet, 
Jérôme LE COMTE 
 
  
 

A 2010-480-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement SARL MCV - MEDARD COIFFE UR VISAGISTE 
situé(e) 65, Rue de la Barre à DIEPPE. 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02 32 76 53 93 
� 02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0774 

 

ROUEN, le 6 décembre 2010 
Le préfet de la Région Haute-Normandie 
préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-480 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Locale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  29 novembre 2010 ; 
la demande présentée par le Co-Gérant de l’établissement SARL MCV – MEDARD COIFFEUR VISAGISTE situé(e), 65, Rue 
de la Barre à DIEPPE en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance sur son site ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
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la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Seine-Maritime ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Co-Gérant de l’établissement SARL MCV – MEDARD COIFFEUR VISAGISTE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0774. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 0 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret         du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
 Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter 
de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Monsieur le Sous Préfet, Directeur du Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au, Co-Gérant de l’établissement 
SARL MCV – MEDARD COIFFEUR VISAGISTE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation, 
L’Adjoint au Directeur de Cabinet, 
Jérôme LE COMTE 
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A 2010-482-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement - LEROY MERLIN situé(e) Centre Commercial 
La Lézarde à MONTIVILLIERS. 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSION S 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/00715 

 

ROUEN, le 6 décembre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet :  Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosu rveillance 
Arrêté n°A 2010-482  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ;  
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée  
l’arrêté préfectoral n° A 2009-70 du 22 juillet 200 9 autorisant le Contrôleur de Gestion de l’établissement  LEROY MERLIN 
MONTIVILLIERS , situé(e) Centre Commercial La Lézarde à MONTIVILLIERS , à exploiter un système de vidéosurveillance ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Contrôleur de Gestion de l’établissement  LEROY MERLIN 
MONTIVILLIERS  le 11 septembre 2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime  
du  29 novembre 2010 ;     
CONSIDERANT :  
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ;  
Sur proposition du Secrétaire Général de la Seine-Maritime ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Contrôleur de Gestion de l’établissement  LEROY MERLIN MONTIVILLIERS  est autorisé(e), pour une durée  de cinq 
ans renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0715. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande.  
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 14 jours.  
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 :  
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
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précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 :  
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 :  
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 :  
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images). 
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 :  
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
   
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 :  
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2009-70 du 22 juillet 2009 susvisé. 
Article 13 :  
Le Monsieur le Sous Préfet, Directeur du Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Contrôleur de 
Gestion de l’établissement  LEROY MERLIN MONTIVILLIERS.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation, 
L’Adjoint au Directeur de Cabinet, 
Jérôme LE COMTE 
 
  

A 2010-483-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement CARREFOUR MARKET situé(e ) Rue de la 
Résistance Les Novalles à SAINT AUBIN LES ELBEUF. 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSION S 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/00712 

 

ROUEN, le 6 décembre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet :  Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosu rveillance 
Arrêté n°A 2010-483  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ;  
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée  
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l’arrêté préfectoral n° D 98-70 du 23 juin 1999 autorisant le Directeur de l’établissement  CARREFOUR MARKET , situé(e) 
Centre Commercial des Novales Rue de la Résistance à SAINT AUBIN LES ELBEUF , à exploiter un système de 
vidéosurveillance ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Directeur de l’établissement  CARREFOUR MARKET  le 6 
septembre 2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime  
du  29 novembre 2010 ;     
CONSIDERANT :  
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Seine-Maritime ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Contrôleur de Gestion de l’établissement  LEROY MERLIN MONTIVILLIERS  est autorisé(e), pour une durée  de cinq 
ans renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0712. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande.  
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 20 jours.  
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 :  
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 :  
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 :  
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 :  
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images). 
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 :  
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
   
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 :  
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 98-70 du 23 juin 1999 susvisé. 
Article 13 :  
Monsieur le Sous Préfet, Directeur du Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Directeur de 
l’établissement  CARREFOUR MARKET.   
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Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation, 
L’Adjoint au Directeur de Cabinet, 
Jérôme LE COMTE 
 
  
 

A 2010-484-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement HYPERMARCHE LECLERC situ é(e) Route de 
Pont de l'Arche à SAINT PIERRE LES ELBEUF. 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSIONS 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/00738 

 

ROUEN, le 6 décembre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-484  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ;  
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée  
l’arrêté préfectoral n° A 2009-88 du 20 juillet 2009 autorisant le Directeur de l’établissement LECLERC DE SAINT PIERRE LES 
ELBEUF, situé(e) Route de Pont de L’Arche à SAINT PIERRE LES ELBEUF, à exploiter un système de vidéosurveillance ; 
    
la déclaration de modification du système présentée par le Directeur de l’établissement LECLERC DE SAINT PIERRE LES 
ELBEUF le 13 septembre 2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime  
du  29 novembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Seine-Maritime ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Directeur de l’établissement LECLERC DE SAINT PIERRE LES ELBEUF est autorisé(e), pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0738. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
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Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images). 
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
   
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2009-88 du 20 juillet 2009 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Sous Préfet, Directeur du Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Directeur de l’établissement 
LECLERC DE SAINT PIERRE LES ELBEUF.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation, 
L’Adjoint au Directeur de Cabinet, 
Jérôme LE COMTE 
 
  
 

A 2010-485-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement HYPERMARCHE LECLERC situ é(e) 60, route du 
Havre - Plateau Ouest à SAINT VALERY EN CAUX. 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSIONS 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
�  02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0225 

 

ROUEN, le 6 décembre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet :  Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-485  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ;  
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
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le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée  
l’arrêté préfectoral n° A 2006-28 du 4 mai 2006 autorisant le Directeur de l’établissement LECLERC DE SAINT VALERY EN 
CAUX, situé(e) 60, Route du Havre – Plateau Ouest à SAINT VALERY EN CAUX, à exploiter un système de vidéosurveillance ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Directeur de l’établissement LECLERC DE SAINT VALERY EN 
CAUX le 4 mars 2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime  
du  29 novembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Seine-Maritime ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Directeur Directeur de l’établissement LECLERC DE SAINT VALERY EN CAUX est autorisé(e), pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0225. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images). 
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
   
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
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Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2006-28 du 4 mai 2006 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Sous Préfet, Directeur du Cabinet et le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Directeur de l’établissement 
LECLERC DE SAINT VALERY EN CAUX.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation, 
L’Adjoint au Directeur de Cabinet, 
Jérôme LE COMTE 
 
  
 

A 2010-486-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement SNC MICHEL - MAG PRESSE 'tabac - presse' 
situé(e) 18, Quai du Havre à SAINT VALERY EN CAUX. 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSIONS 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0778 

 

ROUEN, le 6 décembre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-486  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
 la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses 
articles 10 et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée  
l’arrêté préfectoral n° A 2005-62 du 4 juillet 2005 autorisant la Gérante de l’établissement SNC MICHEL – MAG PRESSE 
« tabac – presse », situé(e) 19, Quai du Havre à SAINT VALERY EN CAUX, à exploiter un système de vidéosurveillance ; 
    
la déclaration de modification du système présentée par la Gérante de l’établissement SNC MICHEL – MAG PRESSE « tabac – 
presse »                               le 9 novembre 2010 ; l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-
Maritime  
du  29 novembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Seine-Maritime ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
La Gérante de l’établissement SNC MICHEL – MAG PRESSE « tabac – presse » est autorisé(e), pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0778. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 10 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images). 
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
   
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2005-62 du 4 juillet 2005 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Sous Préfet, Directeur du Cabinet et le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à la Gérante de l’établissement 
SNC MICHEL – MAG PRESSE « tabac – presse ».   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation, 
L’Adjoint au Directeur de Cabinet, 
Jérôme LE COMTE 
 
  
 

A 2010-487-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site du Centre Youri Gagarine situé(e) Avenue du  Bic Auber à SAINT 
ETIENNE DU ROUVRAY. 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
�  02.32.76.54.62 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0781 

 

ROUEN, le 6 décembre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
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Arrêté n°A 2010-487 
VU :   
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée  
l’arrêté préfectoral n° A 2008-98 du 23 septembre 2008 autorisant le Maire de la Ville de SAINT ETIENNE DU ROUVRAY 
situé(e) Place de la Libération à SAINT ETIENNE DU ROUVRAY, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site du 
Centre YOURI GAGARINE situé Avenue du Bic Auber à SAINT ETIENNE DU ROUVRAY ; 
la déclaration de modification du système présentée par le Maire de la Ville de SAINT ETIENNE DU ROUVRAY le 16 novembre 
2010 ;  
l'avis de la Commission Locale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime  
du  29 novembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Maire de la Ville de SAINT ETIENNE DU ROUVRAY est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/00781. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée :  
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 3 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images). 
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
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Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Monsieur le Sous Préfet, Directeur du Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Maire de la Ville de SAINT 
ETIENNE DU ROUVRAY.    
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation, 
L’Adjoint au Directeur de Cabinet, 
Jérôme LE COMTE 
  
 

A 2010-488-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement RELAY FRANCE situé(e) Pl ace Bernard Tissot à 
ROUEN. 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02 32 76 53 93  
�  02 32 76 54 67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0802 

 

ROUEN, le 6 décembre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-488 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ;  
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée  
l’arrêté préfectoral n° A 2005-92 du 11 octobre 2005 autorisant le Gérant de l’établissement RELAY France sis(e) 55, Rue 
Deguingand à                      LEVALLOIS PERRET (92689), à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son 
établissement sis(e)  Place Bernard Tissot à ROUEN (76000) ;  
 la déclaration de modification du système présentée par le  Gérant de l’établissement RELAY France du 14 
septembre 2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime  
du  29 novembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Gérant de l’établissement RELAY France est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément au 
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0802. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images). 
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
   
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2005-92 du 11 octobre 2005 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Sous Préfet, Directeur du Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Gérant de l’établissement 
RELAY France.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation, 
L’Adjoint au Directeur de Cabinet, 
Jérôme LE COMTE 
 
  
 

A 2010-489-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement CIC banque BSD - CIN sit ué(e) 11, Place Notre 
Dame à NEUFCHATEL EN BRAY. 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSIONS 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
�  02.32.76.54.62 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0736 

 

ROUEN, le 3 décembre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
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Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-489  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ;  
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée  
l’arrêté préfectoral n° A 2006-05 du 7 février 2006 autorisant le Chargé de Sécurité CIC banque BSD – CIN  sis(e)   Pôle 
Sécurité – 33, Avenue le Corbusier à LILLE, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire 
sis(e) 11, Place Notre Dame à NEUFCHATEL EN BRAY ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité du 28 octobre 2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime  
du  29 novembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité du CIC banque BSD – CIN  est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0736. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images). 
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
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La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
   
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2006-05 du 7 février 2006 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Sous Préfet, Directeur du Cabinet et le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Chargé de Sécurité du CIC 
banque BSD – CIN.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation, 
L’Adjoint au Directeur de Cabinet, 
Jérôme LE COMTE 
 
  
 

A 2010-490-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire CAISSE D'EPARGN E situé(e) 145, Rue 
Raspail à SOTTEVILLE LES ROUEN. 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSIONS 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
�  02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0741 

 

ROUEN, le 3 décembre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-490  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ;  
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée  
l’arrêté préfectoral n° A 2010-362 du 11 octobre 2010 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 151, 
Rue Uelzen à BOIS GUILLAUME sis(e), à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 
145, Rue Raspail à SOTTEVILLE LES ROUEN ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 6 octobre 2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime  
du  29 novembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0741. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images). 
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
   
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2010-362 du 11 octobre 2010 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Sous Préfet, Directeur du Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Chargé de Sécurité de la 
CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation, 
L’Adjoint au Directeur de Cabinet, 
Jérôme LE COMTE 
 
  
 

A 2010-491-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire CAISSE D'EPARGN E situé(e) 50, 
Grande Rue à DIEPPE. 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSIONS 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
�  02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0742 

 

ROUEN, le 3 décembre 2010 
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Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-491 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ;  
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée  
l’arrêté préfectoral n° A 2010-396 du 12 octobre 2010 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e) 151, 
Rue Uelzen à BOIS GUILLAUME, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 50, 
Grande Rue à DIEPPE ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 6 octobre 2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime  
du  29 novembre 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0742. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images). 
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
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Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
   
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2010-396 du 12 octobre 2010 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Sous Préfet, Directeur du Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Chargé de Sécurité de la 
CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation, 
L’Adjoint au Directeur de Cabinet, 
Jérôme LE COMTE 
 
  
 

A 2010-492-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire CAISSE D'EPARGN E situé(e) 14, Rue 
du Général Mangin au HAVRE. 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSION S 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0743 

 

ROUEN, le 3 décembre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet :  Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosu rveillance 
Arrêté n°A 2010-492 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ;  
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée  
l’arrêté préfectoral n° A 2010-413 du 11 octobre 20 10 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e)  
151, Rue Uelzen à BOIS GUILLAUME , à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 
14, Rue du Général Mangin au HAVRE ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 8 s eptembre 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime  
du  29 novembre 2010  ;     
CONSIDERANT :  
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
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Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE  est autorisé(e), pour une durée  de cinq ans renouvelable,  dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0743. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande.  
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.  
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 :  
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 :  
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 :  
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 :  
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images). 
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 :  
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
   
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 :  
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2010-413 du 11 octobre 2010 susvisé. 
Article 13 :  
Monsieur le Sous Préfet, Directeur du Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Chargé de Sécurité de la 
CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation, 
L’Adjoint au Directeur de Cabinet, 
Jérôme LE COMTE 
  
 

A 2010-493-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire CAISSE D'EPARGN E situé(e) 17, 
Avenue Paul Bert au HAVRE. 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSION S 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
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� 02.32.76.53.93 
�  02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0744 
ROUEN, le 3 décembre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet :  Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosu rveillance 
Arrêté n°A 2010-493 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ;  
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée  
l’arrêté préfectoral n° A 2010-412 du 11 octobre 20 10 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e)  
151, Rue Uelzen à BOIS GUILLAUME , à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 
17, Avenue Paul Bert au HAVRE ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 6 o ctobre 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime  
du  29 novembre 2010  ;     
CONSIDERANT :  
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE  est autorisé(e), pour une durée  de cinq ans renouvelable,  dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0744. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande.  
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.  
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 :  
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 :  
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 :  
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 :  
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images). 
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Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 :  
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
   
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 :  
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2010-412 du 11 octobre 2010 susvisé. 
Article 13 :  
Monsieur le Sous Préfet, Directeur du Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Chargé de Sécurité de la 
CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation, 
L’Adjoint au Directeur de Cabinet, 
Jérôme LE COMTE 
  
 

A 2010 - 494-Autorisation d'exploiter un système de  vidéosurveillance 
sur le site de l'établissement bancaire CAISSE D'EP ARGNE situé(e) 255, 
Avenue du 8 mai 1945 au HAVRE. 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATIO N  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSION S 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
�  02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0745 

 

ROUEN, le 3 décembre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet :  Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosu rveillance 
Arrêté n°A 2010-494  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ;  
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée  
l’arrêté préfectoral n° A 2010-410 du 11 octobre 20 10 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e)  
151, Rue Uelzen à BOIS GUILLAUME , à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 
255, Avenue du 8 mai 1945 au HAVRE ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 6 o ctobre 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime  
du  29 novembre 2010  ;     
CONSIDERANT :  
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
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- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE  est autorisé(e), pour une durée  de cinq ans renouvelable,  dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0744. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande. 
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.  
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 :  
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 :  
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 :  
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 :  
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images). 
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 :  
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
   
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 :  
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2010-410 du 11 octobre 2010 susvisé. 
Article 13 :  
Monsieur le Sous Préfet, Directeur du Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Chargé de Sécurité de la 
CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation, 
L’Adjoint au Directeur de Cabinet, 
Jérôme LE COMTE 
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A 2010-495-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire CAISSE D'EPARGN E situé(e) 12, Rue 
Romain Rolland au HAVRE. 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSION S 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0746 

 

ROUEN, le 3 décembre 2010  
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet :  Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosu rveillance 
Arrêté n°A 2010-495  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ;  
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée l’arrêté préfectoral n° A 2010-345 du 6 octobre 201 0 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE 
D’EPARGNE sis(e) 151, Rue Uelzen à BOIS GUILLAUME , à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son 
agence bancaire sis(e) 12, Rue Romain Rolland  au HAVRE ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 6 o ctobre 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime  
du  29 novembre 2010  ;     
CONSIDERANT :  
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE  est autorisé(e), pour une durée  de cinq ans renouvelable,  dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0746. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande.  
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.  
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 :  
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
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Article 6 :  
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 :  
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 :  
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images). 
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 :  
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
   
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 :  
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2010-345 du 6 octobre 2010 susvisé. 
Article 13 :  
Monsieur le Sous Préfet, Directeur du Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Chargé de Sécurité de la 
CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation, 
L’Adjoint au Directeur de Cabinet, 
Jérôme LE COMTE 
 
  
 

A 2010-496-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire CAISSE D'EPARGN E situé(e) Centre 
Commercial le Mont Gaillard au HAVRE. 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSION S 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0747 

 

ROUEN, le 3 décembre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet :  Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosu rveillance 
Arrêté n°A 2010-496  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ;  
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée  
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l’arrêté préfectoral n° A 2010-407 du 11 octobre 20 10 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e)  
151, Rue Uelzen à BOIS GUILLAUME , à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 
Centre Commercial Le Mont Gaillard au HAVRE ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 6 o ctobre 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime  
du  29 novembre 2010  ;     
CONSIDERANT :  
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE  est autorisé(e), pour une durée  de cinq ans renouvelable,  dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0747. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande.  
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.  
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 :  
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 :  
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 :  
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 :  
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images). 
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 :  
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
   
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 :  
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2010-407 du 11 octobre 2010 susvisé. 
Article 13 :  
Monsieur le Sous Préfet, Directeur du Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Chargé de Sécurité de la 
CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
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Pour le Préfet et par Délégation, 
L’Adjoint au Directeur de Cabinet, 
Jérôme LE COMTE 
 
  
 

A 2010-497-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire CAISSE D'EPARGN E situé(e) 121, Rue 
de Verdun au HAVRE. 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSION S 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0748 

 

ROUEN, le 3 décembre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet :  Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosu rveillance 
Arrêté n°A 2010-497  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ;  
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée  
l’arrêté préfectoral n° A 2010-409 du 11 octobre 20 10 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e)  
151, Rue Uelzen à BOIS GUILLAUME , à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 
121, Rue de Verdun au HAVRE ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 6 o ctobre 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime  
du  29 novembre 2010  ;     
CONSIDERANT :  
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE  est autorisé(e), pour une durée  de cinq ans renouvelable,  dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0748. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande.  
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.  
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Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 :  
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 :  
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 :  
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 :  
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images). 
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 :  
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
   
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 :  
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2010-409 du 11 octobre 2010 susvisé. 
Article 13 :  
Monsieur le Sous Préfet, Directeur du Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Chargé de Sécurité de la 
CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation, 
L’Adjoint au Directeur de Cabinet, 
Jérôme LE COMTE 
 
  
 
 

A 2010-498-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire CAISSE D'EPARGN E situé(e) 10, 
Avenue Gambetta à FECAMP. 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSION S 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0749 

 

ROUEN, le 3 décembre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet :  Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosu rveillance 
Arrêté n°A 2010-498  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ;  
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
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le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée  
l’arrêté préfectoral n° D 97-22 du 28 mars 1998 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e)  151, 
Rue Uelzen à BOIS GUILLAUME , à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 10, 
Avenue Gambetta à FECAMP ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 6 o ctobre 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime  
du  29 novembre 2010  ;     
CONSIDERANT :  
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE  est autorisé(e), pour une durée  de cinq ans renouvelable,  dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0749. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande.  
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.  
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 :  
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 :  
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 :  
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 :  
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images). 
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 :  
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
   
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
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Article 12 :  
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 97-22 du 28 mars 1998 susvisé. 
Article 13 :  
Monsieur le Sous Préfet, Directeur du Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Chargé de Sécurité de la 
CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation, 
L’Adjoint au Directeur de Cabinet, 
Jérôme LE COMTE 
 
  
 

A 2010 - 499-Autorisation d'exploiter un système de  vidéosurveillance 
sur le site de l'établissement bancaire CAISSE D'EP ARGNE situé(e) 214, 
Rue Aristide Briand au HAVRE. 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSION S 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0750 

 

ROUEN, le 3 décembre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet :  Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosu rveillance 
Arrêté n°A 2010-499 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ;  
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée  
l’arrêté préfectoral n° A 2010-436 du 11 octobre 20 10 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e)  
151, Rue Uelzen à BOIS GUILLAUME , à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 
214, Rue Aristide Briand au HAVRE ;  
 la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 6 
octobre 2010  ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime  
du  29 novembre 2010  ;     
CONSIDERANT :  
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE  est autorisé(e), pour une durée  de cinq ans renouvelable,  dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0750. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande.  
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.  
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 :  
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 :  
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 :  
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 :  
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images). 
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 :  
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
   
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 :  
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2010-436 du 11 octobre 2010 susvisé. 
Article 13 :  
Monsieur le Sous Préfet, Directeur du Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Chargé de Sécurité de la 
CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation, 
L’Adjoint au Directeur de Cabinet, 
Jérôme LE COMTE 
 
  
 

A 2010-500-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire CAISSE D'EPARGN E situé(e) 69, 
Cours de la République au HAVRE. 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSION S 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
�  02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0751 

 

ROUEN, le 3 décembre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
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ARRETE 
Objet :  Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosu rveillance 
Arrêté n°A 2010-500  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ;  
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée  
l’arrêté préfectoral n° A 2010-406 du 12 octobre 20 10 autorisant le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE sis(e)  
151, Rue Uelzen à BOIS GUILLAUME , à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 
69, Cours de la République au HAVRE ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE du 6 o ctobre 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime  
du  29 novembre 2010  ;     
CONSIDERANT :  
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chargé de Sécurité de la CAISSE D’EPARGNE  est autorisé(e), pour une durée  de cinq ans renouvelable,  dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0751. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande.  
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.  
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 :  
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 :  
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 :  
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 :  
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images). 
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
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Article 10 :  
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
   
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 :  
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2010-406 du 12 octobre 2010 susvisé. 
Article 13 :  
Monsieur le Sous Préfet, Directeur du Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Chargé de Sécurité de la 
CAISSE D’EPARGNE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation, 
L’Adjoint au Directeur de Cabinet, 
Jérôme LE COMTE 
 
  
 

A 2010-501-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire SOCIETE GENERAL E situé(e) 5, Rue 
Duquesne à BLANGY SUR BRESLE. 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATI ON  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSION S 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
�  02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.f 
Dossier n° 2010/0783 

 

ROUEN, le 3 décembre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet :  Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosu rveillance 
Arrêté n°A 2010-501  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ;  
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée  
l’arrêté préfectoral n° A 2010-29 du 10 février 201 0 autorisant le Responsable des Ressources Humaines et de la 
Logistique de la SOCIETE GENERALE sis(e) 47, Rue de s Trois Cailloux à AMIENS (80000) , en vue d’être autorisé(e) à 
exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 5, Rue Duquesne à BLANGY SUR 
BRESLE  ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Responsable des Ressources Humaines et de la Log istique de 
la SOCIETE GENERALE du 1 septembre 2010  ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime  
du  29 novembre 2010  ;     
CONSIDERANT :  
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
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Le Responsable des Ressources Humaines et de la Log istique de la SOCIETE GENERALE est autorisé(e), pour une 
durée  de cinq ans renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un 
système de vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0783. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande.  
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.  
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 :  
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 :  
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 :  
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 :  
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images). 
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 :  
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
   
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 :  
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2010-29 du 10 février 2010 susvisé. 
Article 13 :  
Monsieur le Sous Préfet, Directeur du Cabinet et le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Responsable des 
Ressources Humaines et de la Logistique de la SOCIE TE GENERALE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation, 
L’Adjoint au Directeur de Cabinet, 
Jérôme LE COMTE 
 
  
 

A 2010-502-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire SOCIETE GENERAL E situé(e) 2, Quai 
François 1ère au TREPORT. 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSION S 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
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� 02.32.76.53.93 
�  02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0784 
ROUEN, le 3 décembre 2010  
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet :  Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosu rveillance 
Arrêté n°A 2010-502  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ;  
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée  
l’arrêté préfectoral n° A 2010-28 du 10 février 201 0 autorisant le Responsable des Ressources Humaines et de la 
Logistique de la SOCIETE GENERALE sis(e) 47, Rue de s Trois Cailloux à AMIENS (80000) , en vue d’être autorisé(e) à 
exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 1, Quai François 1 er au TREPORT ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Responsable des Ressources Humaines et de la Log istique de 
la SOCIETE GENERALE du 1 septembre 2010  ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime  
du  29 novembre 2010  ;     
CONSIDERANT :  
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Responsable des Ressources Humaine et de la Logi stique de la SOCIETE GENERALE est autorisé(e), pour une 
durée  de cinq ans renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un 
système de vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0784. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande.  
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.  
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 :  
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 :  
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 :  
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 :  
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images). 
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Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 :  
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
   
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 :  
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2010-28 du 10 février 2010 susvisé. 
Article 13 :  
Monsieur le Sous Préfet, Directeur du Cabinet et le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Responsable des 
Ressources Humaines et de la Logistique de la SOCIE TE GENERALE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation, 
L’Adjoint au Directeur de Cabinet, 
Jérôme LE COMTE 
  
 

A 2010-503-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire de la SOCIETE G ENERALE situé(e) 5, 
Rue Jean Duhornay à EU. 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSION S 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
�  02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0782 

 

ROUEN, le 3 décembre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet :  Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosu rveillance 
Arrêté n°A 2010-503  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ;  
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée  
l’arrêté préfectoral n° A 2010-30 du 10 février 201 0 autorisant le Responsable des Ressources Humaines et de la 
Logistique de la SOCIETE GENERALE sis(e) 47, Rue de s Trois Cailloux à AMIENS (80000) , en vue d’être autorisé(e) à 
exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 5, Rue Duhornay à EU  ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Responsable des Ressources Humaines et de la Log istique de 
la SOCIETE GENERALE du 1 septembre 2010  ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime  
du  29 novembre 2010  ;     
CONSIDERANT :  
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
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- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Responsable des Ressources Humaine et de la Logi stique de la SOCIETE GENERALE est autorisé(e), pour une 
durée  de cinq ans renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un 
système de vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0782. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.    l’affichette mentionnera les 
références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le 
numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande.  
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.  
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 :  
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 :  
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 :  
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 :  
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images). 
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 :  
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
   
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 :  
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2010-30 du 10 février 2010 susvisé. 
Article 13 :  
Monsieur le Sous Préfet, Directeur du Cabinet et le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Responsable des 
Ressources Humaines et de la Logistique de la SOCIE TE GENERALE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation, 
L’Adjoint au Directeur de Cabinet, 
Jérôme LE COMTE 
 
  
 

A 2010-504-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire de la SOCIETE G ENERALE situé(e) 43, 
Rue Jacques Boutzolle à MONT SAINT AIGNAN. 
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DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSION S 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0383 

 

ROUEN, le 3 décembre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet :  Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosu rveillance 
Arrêté n°A 2010-504  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ;  
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée  
l’arrêté préfectoral n° D 97-30 du 22 avril 1998 autorisant le Gestionnaire des Moyens de la SOCIETE GENERALE sis(e) 
34, Rue Jeanne d’Arc à ROUEN , en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son 
agence bancaire sis(e) 43, Rue Jacques Boutzolle à MONT SAINT AIGNAN  ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Gestionnaire des Moyens de la SOCIETE GENERALE d u 26 
juillet 2010  ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime  
du  29 novembre 2010  ;     
CONSIDERANT :  
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E  
Article 1er : 
Le Gestionnaire des Moyens de la SOCIETE GENERALE est autorisé(e), pour une durée  de cinq ans renouvelable,  dans 
les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0383. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande.  
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.  
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 :  
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 :  
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 :  
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Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 :  
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images). 
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 :  
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
   
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 :  
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 97-30 du 22 avril 1998 susvisé. 
Article 13 :  
Monsieur le Sous Préfet, Directeur du Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Gestionnaire des Moyens 
de la SOCIETE GENERALE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation, 
L’Adjoint au Directeur de Cabinet, 
Jérôme LE COMTE 
 
  
 

A 2010-505-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire de la SOCIETE G ENERALE situé(e) 53, 
Rue Sadi Carnot à DARNETAL. 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTAT ION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSION S 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0382 

 

ROUEN, le 3 décembre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet :  Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosu rveillance 
Arrêté n°A 2010-505  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ;  
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée  
l’arrêté préfectoral n° D 97-30 du 22 avril 1998 autorisant le Gestionnaire des Moyens de la SOCIETE GENERALE sis(e) 
34, Rue Jeanne d’Arc à ROUEN , en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son 
agence bancaire sis(e) 53, Rue Sadi Carnot à DARNETAL  ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Gestionnaire des Moyens de la SOCIETE GENERALE d u 26 
juillet 2010  ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime  
du  29 novembre 2010  ;     
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CONSIDERANT :  
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Gestionnaire des Moyens de la SOCIETE GENERALE est autorisé(e), pour une durée  de cinq ans renouvelable,  dans 
les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0382. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande.  
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.  
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 :  
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 :  
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 :  
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 :  
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images). 
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 :  
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
   
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 :  
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 97-30 du 22 avril 1998 susvisé. 
Article 13 :  
Monsieur le Sous Préfet, Directeur du Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Gestionnaire des Moyens 
de la SOCIETE GENERALE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation, 
L’Adjoint au Directeur de Cabinet, 
Jérôme LE COMTE 
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A 2010-506-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire de la SOCIETE G ENERALE situé(e) 1, 
Place de l'Hôtel de Ville à SOTTEVILLE LES ROUEN. 
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Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0381 

 

ROUEN, le 3 décembre 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet :  Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosu rveillance 
Arrêté n°A 2010-506  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° D 97-30 du 22 avril 1998 autorisant le Gestionnaire des Moyens de la SOCIETE GENERALE sis(e) 
34, Rue Jeanne d’Arc à ROUEN , en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son 
agence bancaire sis(e) 1, Place de l’Hôtel de Ville à SOTTEVILLE LES ROUEN  ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Gestionnaire des Moyens de la SOCIETE GENERALE d u 26 
juillet 2010  ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime  
du  29 novembre 2010  ;     
CONSIDERANT :  
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Gestionnaire des Moyens de la SOCIETE GENERALE est autorisé(e), pour une durée  de cinq ans renouvelable,  dans 
les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0381. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement c ité à l’article 1 er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  des personnes figurant dans la liste jointe à la d emande.  
Article 3  : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.  
Article 4  : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre  mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 :  
Le responsable de la mise en oeuvre du système  devra se porter garant  des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
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précises sur la confidentialité  des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 :  
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit  à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité 
responsable du système ou de son exploitation. 
Article 7 :  
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 :  
Toute modification  présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images). 
Article 9  :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 :  
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
   
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux  mois  à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance  de ce délai. 
Article 12 :  
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 97-30 du 22 avril 1998 susvisé. 
Article 13 :  
Monsieur le Sous Préfet, Directeur du Cabinet et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Gestionnaire des Moyens 
de la SOCIETE GENERALE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation, 
L’Adjoint au Directeur de Cabinet, 
Jérôme LE COMTE 
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